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INTRODUCTION 

 

Lõann®e 2025 a ®t® marqu®e, au sein de la Haute Autorit® de lõAudiovisuel et 

de la Communication (HAAC), par plusieurs activités  regroupées en trois  axes 

principaux  : 

 

- lõorganisation et la gestion de la couverture m®diatique de deux 

consultations électorales, à savoir les sénatoriales et les municipales  ; 

- la formation des acteurs des m®dias ¨ lõusage des nouvelles 

technologies, notamment des séminaires de formation sur la pratique 

journalistique et les Fake news ¨ lõ¯re du num®rique, notamment de 

lõintelligence artificielle ; 

- lõorganisation dõun atelier sur lõavenir de la t®l®vision ¨ lõ¯re du 

numérique dans le cadre de la présidence de la Plateforme des 

r®gulateurs de lõAudiovisuel des pays de lõUEMOA et de la Guin®e (PRA-

UEMOA GUINEE) quõassure la HAAC Togo. 

 

Ces axes  principaux nõont pas occult® les missions quotidiennes de r®gulation 

des médias qui portent sur la promotion de la presse et la veille sur le respect 

des r¯gles d®ontologiques et ®thiques impliquant lõaudition de directeurs de 

publications ®crites, en ligne et dõorganes de presse audiovisuels, ainsi que 

lõ®tude et la d®livrance des divers outils de régulation de la communication.  

 

Le pr®sent rapport dõactivit®s fait le point  de lõensemble de ces activités , 

articulé es autour des  thématiques suivantes  : 

¶ les missions de la HAAC ;  

¶ lõacc¯s des diff®rentes composantes de la soci®t® togolaise aux 

médias publics ;  

¶ le respect de lõ®quilibre et du pluralisme dans la presse priv®e ; 

¶ la gestion des élections sénatoriales et municipales de 2025 ;  

¶ la contribution de la HAAC aux activités des réseaux de régulation des 

médias.  
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I. MISSIONS DE REGULATION DE LA PRESSE 

La Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC) est une 

institution dont la cr®ation et les missions sont d®finies par lõarticle 130 de la 

Constitution togolaise de 1992. Une loi organique en précise la composition, 

lõorganisation, les compétences et les attributions. Au fil des années, ce cadre 

juridique a connu plusieurs modifications, notamment en ce qui concerne la 

composition et les modalités de désignation de ses membres.  La toute 

dernière modification est celle de la loi n° 2024 -005 du 06 mai 2024 portant 

Constitution de la République Togolaise qui consacr e lõav¯nement dõun 

r®gime parlementaire au Togo avec lõinstauration dõun Parlement bicam®ral. 

Cette modification ®largit les comp®tences de lõinstitution de r®gulation des 

médias en substituant la Haute Autorité de régulation de la communication 

®crite, audiovisuelle et num®rique (HARC) ¨ la Haute Autorit® de lõAudiovisuel 

et de la Communication (HAAC).  

En 2025, la mandature en cours reste légalement composée de neuf (09) 

membres, dont quatre (04) désignés par le Président de la République et cinq 

(05) ®lus par lõAssembl®e nationale. Cependant le nombre des membres 

actifs a ®t® r®duit ¨ sept (07) suite ¨ la d®mission dõun membre en 2023 et au 

rappel ¨ Dieu dõun membre, port® ¨ sa derni¯re demeure le 17 janvier 2025.  

La loi organique relative à cette nouvelle institution est, à ce jour, en attente 

dõadoption. 

Selon les dispositions de lõarticle 130 de la Constitution de 1992, la HAAC ç 

veille au respect de la d®ontologie en mati¯re dõinformation et de 

communication ainsi quõ¨ lõacc¯s ®quitable des partis politiques et des 

associations aux moyens officiels dõinformation et de communication ». 

De cette disposition découle la mission essentielle de la HAAC :  
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- veiller au respect quotidien des règles déontologiques et éthiques de la 

profession,  

- garantir un accès égal et équitable aux médias publics notamment la 

Télévision Togolaise (TVT), Radio Lomé, Radio Kara et Togo Presse ,  

- assurer le respect de lõ®quilibre et de lõ®quit® dans le traitement de 

lõinformation par lõensemble des m®dias, y compris priv®s, 

- prot®ger la presse et la libert® de lõinformation, 

- et protéger les lecteurs, auditeurs et téléspectateurs . 

Ainsi, lõ®galit® dõacc¯s, le pluralisme, lõ®quit® et lõ®quilibre constituent les 

principes fondamentaux de la r®gulation, laquelle sõappuie ®galement sur 

des normes professionnelles, déontologiques et éthiques, définies par le Code 

de la presse et de la co mmunication, la loi organique relative à la HAAC et 

le Code de déontologie des journalistes du Togo.  

I-A : NORMES ET PRINCIPES DE LA REGULATION 

Deux services techniques principaux au sein de la HAAC sont chargés 

de veiller sur le bon fonctionnement des médias au Togo, notamment 

leur régularité  et  le respect  des règles  professionnelles  : 

-  le service  de  monitoring  des médias  audiovisuels  qui,  grâce  à  

son dispositif technique, proc¯de ¨ lõenregistrement int®gral 

des émissions des radios  et  télévisions  nationales,  24H/24, à 

lõanalyse de leurs contenus  et  à  la conservation  des 

programmes  enregistrés  ; 

-  le service de la presse écrite et en ligne qui procède à la 

lecture quotidienne des différents organes de presse écrite et 

au visionnage  de  la  presse en  ligne.  

 

Chacun  de  ces  deux  services dresse, en  cas  de  constat  de  violation  des 

r¯gles, un rapport ¨ lõattention du Coll¯ge des membres. Celui-ci a la 
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responsabilité,  à  travers  ses différents  comités  techniques  et  la direction des  

affaires  juridiques,  dõexaminer la nature  de  la  violation  et  dõengager le 

processus  de  réparation  et/ou  de  sanctions,  le cas  échéant.  

Cette organisation interne permet ¨ la HAAC de sõautosaisir des cas de 

violation s, conform®ment ¨ lõarticle 36 de son  Règlement intérieur et 

dõengager une premi¯re proc®dure dõinstruction. Une seconde 

procédure  dõinstruction est également mise en  ïuvre à  la  suite de  

plainte s de  présumée s victime s de non -respect des règles 

professionnelles par des organe s de presse.  

I-A-1 : Violations des règles déontologiques et éthiques  

En 2025, outre les entretiens pédagogiques organisés  directement par  les 

membres de la HAAC, dans le cadre des comit®s techniques quõils pr®sident 

et les directeurs de publication ou responsables dõorganes de presse 

audiovisuelle au sujet de manquements aux règles déontologiques et 

éthiques, la HAAC a organisé de nombreuses  séances plénières dõaudition 

en vue de statuer sur des cas de violation.  

Ces auditions ont été initiées soit par auto -saisine, soit à la suite de plaintes 

introduites par des personnes sõestimant victimes de propos mensongers ou 

diffamatoires diffusés ou publiés par des organes de presse.  

Parmi les auditions ayant enregistré la participation de représentants des 

organisations professionnelles de la presse, lõune a donn® lieu ¨ une sanction. 

Il sõagit de celle concernant le journal La Dépêche , tenue le 24 mars 2025, à 

la suite dõune plainte d®pos®e par M. et Madame Naku. Cette plainte faisait 

suite ¨ la publication dõun article intitul® : ç Impossible mariage du DG Albert 

Kossivi NAKU (86 ans) et de Mademoiselle SOSSOU Emefa Hoevi Essy (40 ans) 

». 
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ë lõissue de cette audition, la HAAC, constatant quõil sõagit de propos 

diffamatoires, lõabsence de v®rification des informations par confrontation et 

une atteinte délibérée à la vie privée  a prononc® ¨ lõencontre dudit journal, 

récidiviste,  une sanction de trois (03) mois de suspension (cf. annexes).  

Par ailleurs, les médias internationaux France 24 et Radio France 

Internationale (RFI) ont ®galement ®cop®, le 16 juin 2025, dõune suspension 

de trois (03) mois de leur autorisation  de diffusion sur le territoire togolais , pour 

non -respect des règles déontologiques et éthiques, après plusieurs mises en 

demeure restées sans effet.  

De nombreux autres organes écrits, audiovisuels et en ligne auditionnés ont, 

pour leur part, été invités à publier soit un droit de réponse, soit un démenti, 

soit un rectificatif ou des excuses, ¨ lõissue des s®ances p®dagogiques. Il sõagit 

notamment des publications écrites  Symphonie , Liberté, Le Changement , Le 

Triangle des Enjeux , Le Canard Indépendant , Le Journal du Togo , Tampa 

Express, La Manchette  ainsi que Vision dõAfrique. Il en est de même des 

organes audiovisuels Taxi FM et Kanal FM et des publications en ligne 

www.togo24.tg , www.launetogo.tg, www.macite.tg , www.togoscoop.tg  

ainsi que de la Web TV CCIA TV. Il faut également rappeler que la HAAC a 

eu ¨ faire r®guli¯rement des communiqu®s de rappels ¨ lõordre ou 

dõavertissement ¨ lõendroit des m®dias et des professionnels de la 

communication relatifs au respect de la déontologi e et de lõ®thique 

professionnelles, ¨ lõusage des prescriptions r¯glementaires concernant les 

publications ®crites et en ligne, de m°me quõ¨ lõusage des r®seaux sociaux 

par les professionnels des médias (cf. Annexes).  

Ces différentes actions  traduisent la volonté manifeste de la HAAC de veiller 

à  lõ®quilibre et au pluralisme des courants de pensée conformément aux  

textes réglementaires et législatifs régissant le corps  des journalistes  et autres 

professionnels de la communication . 

http://www.togo24.tg/
http://www.macite.tg/
http://www.togoscoop.tg/
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I-A-2 : Equilibre et accès équitable aux médias publics  

Les m®dias publics, quõils soient audiovisuels ou ®crits, sont tenus de garantir, 

en p®riode ordinaire, un acc¯s ®quitable et ®quilibr® ¨ lõensemble des 

composantes de la société. À cet effet, la HAAC a défini les règles du jeu à 

travers lõArrêté n° 002/HAAC/14/P du 27 mars 2014, qui précise les modalités 

pratiques dõacc¯s ®quitable des partis politiques, des associations et des 

institutions de la République aux médias publics. En période électorale, ce 

principe évolue vers une égalité strict e dõacc¯s pour tous les acteurs durant 

la campagne.  

M°me si lõann®e 2025 a ®t® marqu®e par des ®ch®ances ®lectorales, le 

pr®sent rapport nõint¯gre pas les donn®es ®lectorales, celles-ci ayant fait 

lõobjet de rapport s exhaustifs distinct s déjà publiés . 

La pr®sente analyse de lõacc¯s aux m®dias publics (TVT, Radio Lom®, Radio 

Kara, Togo Presse)  porte sur le temps  accordé aux différents groupes 

socioprofessionnels, sur les principales thématiques traitées par les médias 

audiovisuels dõune part et, dõautre part sur les espaces offerts par le quotidien 

Togo Presse dans ses colonnes.  

 I-A-2-1 : Temps consacré aux principaux regroupements 

institutionnels, politiques, socioprofessionnels dans les médias 

audiovisuels  

 

Il sõagit dõ®valuer le temps dõantenne que chacun des trois m®dias 

audiovisuels publics (TVT, Radio Lomé et Radio Kara) ont consacré aux 

activités de trois grands groupes : les institutions de la République, les 

organisations politiques et les organisation s de la société civile.  
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Chaque groupe est subdivisé en plusieurs sous -groupes, pour lesquels le 

temps dõantenne a ®galement ®t® mesur® ¨ partir des donn®es collect®es, 

traitées et compilées par la HAAC . 

I-A-2-1-1 : Télévision Togolaise -TVT 

Tableau 1  : R®partition du temps dõantenne par diff®rentes cat®gories de 

couches socioprofessionnelles.  

 

À la TVT, les Institutions de la République ont globalement bénéficié au cours 

de lõann®e de 62.88% de temps dõantenne consacré aux informations contre  

20,59% accordé à la société civile et 16,53 % aux  organisations politiques.  

 

 

 

Couches socioprofessionnelles  

Temps 

Durée  

(Heure, 

minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

Institutions de la République  76:50:19 62.88 

Organisations politiques  20 :12 :13 16.53 

Organisations de la société civile  25 :10 :13 20.59 

Total 122 :12 :45 100.0 
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    Source  : HMS /HAAC

 

Tableau 2  : R®partition du temps dõantenne par différentes i nstitutions.  

Le temps dõantenne attribu® ¨ chaque sous-groupe est également évalué. 

Lõanalyse statistique r®v¯le que le sous-groupe « Gouvernement » domine 

largement la r®partition du temps dõantenne sur la T®l®vision Togolaise, avec 

49,54 %, devant lõensemble des institutions constitutionnelles qui totalisent 

17,53 %. 

 

Institutions de la 

République  

Temps 

Durée  

(Heure, minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

Présidence de la 

République  

08 :59 :26 11.70 

Gouvernement  38 :03 :25 49.54 

Institutions de la République ; 62,88%Organisations politiques ; 16,53%

Organisations de la société civile ; 20,59%
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Institutions 

Constitutionnelles  

13 :28 :17 17.53 

Autres Institutions  09 :09 :01 11.90 

Diplomatie  07 :10 :10 9.33 

Total 76 :50 :19 100.0 

     Source  : HMS /HAAC  

 

 

 

Tableau 3  : Répartition du temps dõantenne par institutions constitutionnelles.  

Les tableaux ci -apr¯s pr®sentent les diff®rents temps dõantenne entre les 

entités des sous -groupes « institutions constitutionnelles  » (T3) et « autres 

institutions  » (T4). Parmi les institutions constitutionnelles, lõAssembl®e nationale 

occupe la première position avec 49,94 %, suivie de la HAAC qui totalise 26,90 

%. Sõagissant des ç autres institutions  »,  la CENI prend une avance  avec un 

taux de 47,42 %.  

 

Présidence de la République ; 11,70%

Gouvernement ; 49,54%Institutions Constitutionnelles ; 17,53%

Autres Institutions ; 11,90%

Diplomatie ; 9,33%
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Institutions Constitutionnelles  

Temps 

Durée  

(Heure, 

minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

Assemblée Nationale  06 :43 :23 49.94 

Sénat  00 :15 :28 1.91 

Cour Constitutionnelle  00 :49 :02 6.06 

Cour Suprême  00 :50 :14 6.21 

Cour des Comptes  00 :35 :22 4.37 

Haute Autorit® de lõAudiovisuel 

et de la Communication (HAAC)  

03 :37 :28 26.90 

Commission Nationale des Droits 

de lõHomme (CNDH) 

00 :37 :20 4.61 

Total 13 :28 :17 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  
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Tableau 4  : R®partition du temps dõantenne au niveau des autres institutions. 

 

 

Autres i nstitutions  

Temps 

Durée  

(Heure, 

minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

Haut -Commissariat à la 

Réconciliation et au Renforcement 

de l'Unité Nationale (HCRRUN) 

02 :11 :33 23.96 

Haute Autorité de Prévention et de 

Lutte contre la Corruption et les 

Infractions Assimilées (HAPLUCIA) 

02 :37 : 08 28.62 

Commission Electorale Nationale 

Indépendante  (CENI) 

04 :20 :20 47.42 

Total 09 :09 :01 100.0 

        Source  : HMS /HAAC  

Assemblée 
Nationale ; 49,94%

Sénat ; 1,91%

Cour 
Constitutionnelle ; 

6,06%
Cour Suprême ; 

6,21%

Cour des Comptes ; 
4,37%

HAAC ; 26,90%
CNDH; 4,61%
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Tableau 5  : R®partition du temps dõantenne par organisations politiques. 

 

 

Organisations politiques  

Temps 

Durée  

(Heure, 

minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

UNION POUR LA REPUBLIQUE UNIR 16 :12 :13 80.22 

PARTI DES DEMOCRATES 

PANAFRICAINS PDP 

01 :05 :36 5.41 

   UNION DES FORCES DU 

CHANGEMENT UFC 

01 :33 :17 7.69 

PACTE SOCIALISTE POUR LE 

RENOUVEAU PSR 

00 :24 :12 1.99 

HCRRUN; 23,96%

HAPLUCIA ; 28,62%CENI; 47,42%
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ALLIANCE DES DEMOCRATES POUR 

LE DEVELOPPEMENT INTEGRAL 

ADDI 

00 :56 :55 4.69 

Total 20 :12 :13 100.0 

        Source  : HMS /HAAC  

 

Tableau 6  : R®partition du temps dõantenne par organisations de la société 

civile . 

 

Dans la catégorie « organisations de la société civile  », les ONG apparaissent 

comme les plus présentes sur la TVT en 2025, avec 32,50 % du temps 

dõantenne accord®. 

 

 

 

Organisations de la société 

civile  

Temps 

Durée  

(Heure, 

minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

UNIR; 80,22%
PDP; 5,41%

UFC; 7,69%

PSR; 1,99%

ADDI ; 4,69%
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Organisations Non 

Gouvernementales (ONG)  

08 :10 :30 32.50 

Organisations de défense des 

droits humains  

02 :10 :20 8.63 

Comités de développement 

local  

03 :12 :22 12.73 

Groupements de femmes  04 :05 :52 16.28 

Groupements de jeunes  02 :17 :25 09.09 

Organisations professionnelles  05 :13 :44 20.77 

Total 25 :10 :13 100.0 

          Source  : HMS /HAAC  

 

 

 

 

 

 

Organisations Non 
Gouvernementales 

(ONG); 32,50%

Organisations de 
défense des droits 
humains ; 8,63%

Comités de 
développement 
local ; 12,73%

Groupements de 
femmes ; 16,28%

Groupements de 
jeunes ; 9,09%

Organisations 
professionnelles ; 

20,77%
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Tableau 7  : R®partition du temps dõantenne par organisations 

professionnelles . 

Au sein du sous -groupe « organisations professionnelles  », les ordres et 

associations professionnels (ordre s des avocats, des médecins, syndicats et 

associations de  journalistes...)   se distinguent comme les plus visibles sur la 

TVT en 2025. Ils sont cr®dit®s de  51,59 % du temps dõantenne. 

  

 

Organisations professionnelles  

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

Patronat  00 :27 :58 8.91 

Chambre du Commerce et dõIndustrie du 

Togo  

02 :02 :41 39.10 

Ordres et associations professionnels 

(Avocats, Médecins, Journalistes)  

02 :43 :05 51.99 

Total 05 :13 :44 100.0 

  Source  : HMS /HAAC  

 

Patronat ; 8,91%

Chambre du Commerce et dõIndustrie 
du Togo ; 39,10%

Ordres professionnels (Avocats, 
Médecins, Journalistes) ; 51,99%
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I-A-2-1.2 : Radio Lomé  

Lõexercice de r®partition du temps dõantenne sur Radio Lom® est fait selon le 

même schéma et le même découpage des regroupements que sur la TVT. 

Dans lõensemble, la plus grande partie des temps dõantenne sur ladite radio 

est consacrée aux institutions de l a République avec le Gouvernement en 

tête , suivi du parti politique UNIR. Les Organisations Non Gouvernementales 

(ONG) ferment la marche.  

 

Tableau 8  : R®partition du temps dõantenne par diff®rentes cat®gories de 

couches socioprofessionnelles.  

 

 

Couches socioprofessionnelles  

Temps 

Durée  

(Heure, minutes 

secondes)  

Pourcen

tage 

(%) 

Institutions de la République  20 :24 :02 42.21 

Organisations politiques  12 :01 :11 24.86 

Organisations de la société civile  15 :55 :21 32.93 

Total 48 :20 :34 100.0 

   Source  : HMS /HAAC  
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      Tableau 9  : R®partition du temps dõantenne par institutions. 

 

Au niveau des institutions, le sous -groupe « Gouvernement » domine 

largement la r®partition du temps dõantenne, avec un taux de 43,68 %. Il est 

suivi par lõensemble des institutions constitutionnelles qui totalisent 28,68 %.  

 

 

 

Institutions de la République  

Temps 

Durée  

(Heure, minutes 

secondes  

Pourcen

tage 

(%) 

Présidence de la République  02:07 :15 10.39 

Gouvernement  08 :54 :23 43.68 

Institutions Constitutionnelles  05 :51 :09 28.68 

Autres Institutions  02 :13 :07 10.87 

Diplomatie  01 :18 :08 6.38 

Total 20 :24 :02 100.0 

        Source  : HMS /HAAC  

Institutions de la République ; é

Organisations politiques ; 24,86%

Organisations de la société civile ; 32,93%
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Tableau 10  : R®partition du temps dõantenne par institutions constitutionnelles. 

Les tableaux ci -dessous pr®sentent la r®partition du temps dõantenne entre 

les différentes composantes des sous -groupes.  

Au sein du groupe « institutions constitutionnelles  è, lõAssembl®e nationale et 

la HAAC arrivent en tête avec, respectivement, 38,27 % et 21,70 % du temps 

dõantenne.  

 

 

Institutions Constitutionnelles  

Temps 

Durée  

(Heure, minutes 

secondes  

Pourcen

tage 

(%) 

Assemblée Nationale  02 :29 :15 38.27 

Sénat  00 :07 :15 2.06 

Cour Constitutionnelle  00 :29 :44 8.46 

Cour Suprême  00 :59 :07 16.83 

Cour des Comptes  00 :19 :24 5.52 

Présidence de la 
République ; 10,39%

Gouvernement ; 
43,68%

Institutions 
Constitutionnelles ; 28,68%

Autres Institutions ; 
10,87%

Diplomatie ; 6,38%
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Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la 

Communication (HAAC)  

 

01 :16 :14 

21.70 

Commission Nationale des Droits de 

lõHomme (CNDH) 

00 :25 :10 7.16 

Total 05 :51 :09 100.0 

 Source  : HMS /HAAC  

 

        

Tableau 11  : R®partition du temps dõantenne par autres institutions. 

Autres Institutions  Temps 

Durée  Pourcen

tage 

(%) 

Haut -Commissariat à la Réconciliation et au 

Renforcement de l'Unité Nationale (HCRRUN) 

00 :45 :15 33.99 

Assemblée 
Nationale ; 38,27%

Sénat ; 2,06%

Cour Constitutionnelle ; 
8,46%Cour Suprême ; 16,83%

Cour des Comptes ; 
5,52%

HAAC ; 21,70%

CNDH; 7,16%
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Haute Autorité de Prévention et de Lutte 

contre la Corruption et les Infractions Assimilées 

(HAPLUCIA) 

00 :37 :13 27.95 

Commission Electorale Nationale 

Indépendante  (CENI) 

00 :50 :39 38.06 

Total 02 :13 :07 100.0 

     Source  : HMS /HAAC  

 

Au sein des sous -groupes «  organisations politiques  », UNIR arrive en tête avec 

87,13%, suivi du PDP, 4,88% alors quõau niveau des ç organisations de la 

société civile  », ce sont les ONG qui sont en tête avec un taux de 37,43%.  

Tableau 12  : R®partition du temps dõantenne par organisations politiques. 

 

             

 Organisations politiques  

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

HCRRUN) ; 33,99%

HAPLUCIA ; 27,95%

CENI; 38,06%
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(Heure, 

minutes 

secondes)  

UNION POUR LA REPUBLIQUE UNIR 10 :28 :11 87.13 

PARTI DES DEMOCRATES 

PANAFRICAINS PDP 

00 :35 :15 4 .88 

UNION DES FORCES DU 

CHANGEMENT UFC 

00 :24 :07 3.34 

CONVERGENCE PATRIOTIQUE 

PANAFRICAINE  CPP 

00 :10 :57 1.51 

ALLIANCE DES DEMOCRATES POUR 

LE DEVELOPPEMENT INTEGRAL 

ADDI 

00 :22 :41 3.14 

Total 12 :01 :11 100.0 

        Source  : HMS /HAAC  

 

Tableau 13  : R®partition du temps dõantenne par organisations de la soci®t® 

civile . 

UNIR; 87,13%

PDP; 4,88%

UFC; 3,34% CPP; 1,51% ADDI ; 3,14%



22 
 

 

 

Organisations de la société 

civile  

Temps 

Durée  

(Heure, 

minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

Organisations Non 

Gouvernementales (ONG)  

05 :40 :30 37.43 

Organisations de défense des 

droits humains  

00 :40 :20 4.43 

Comités de développement 

local  

01 :42 :22 11.24 

Groupements de femmes  02 :35 :52 17.12 

Groupements de jeunes  00 :47 :25 05.20 

Organisations professionnelles  03 :43 :44 24.58 

Total 15 :10 :13 100.0 

          Source  : HMS /HAAC  
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Tableau 14  : R®partition du temps dõantenne par organisations 

professionnelles.  

Sõagissant du sous-groupe « organisations professionnelles  », les ordres 

professionnels apparaissent comme les plus présents sur Radio Lomé en 2025, 

avec 60,53 % du temps dõantenne. 

 

 

Organisations professionnelles  

Temps 

Durée  Pourcen

tage 

(%) 

Patronat  00 :22 :50 10.20 

Organisations Non 
Gouvernementales 

(ONG); 37,43%

Organisations de 
défense des droits 
humains ; 4,43%

Comités de 
développement 
local ; 11,24%

Groupements de 
femmes ; 17,12%

Groupements de 
jeunes ; 5,20% Organisations 

professionnelles ; 5,20%
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Chambre du Commerce et dõIndustrie du 

Togo  

01 :05 :30 29.27 

Ordres  et associations  professionnels 

(Avocats, Médecins, Journalistes)  

02 :15 :24 60.53 

Total 03 :43 :44 100.0 

    Source  : HMS /HAAC  

 

 

 

I-A-2-1-3 : Radio Kara  

La répartiti on suit le même schéma que celui  observé à la TVT et à Radio 

Lomé. Globalement sur Radio Kara, le Gouvernement domine pour le 

compte des institutions de la République, tandis que le parti UNIR occupe la 

première place parmi les partis politiques. Du côté des organisations de la 

société civile, ce sont les ONG qui enregistrent la plus forte présence tout 

comme sur les autres médias publics.  

 

Tableau 15  : R®partition du temps dõantenne aux diff®rentes cat®gories de 

couches socioprofessionnelles.  

 

Patronat ; 10,20%

Chambre du Commerce 
et dõIndustrie du Togo; 

29,27%

Ordres professionnels (Avocats, 
Médecins, Journalistes) ; 60,53%
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Couches 

socioprofessionnelles  

Temps 

Durée  Pourcentage (%)  

Institutions de la République  17 :10 :17 39.80 

Partis politiques  10 :06 :23 23.41 

Organisation de la société 

civile  

15 :52 :55 36.79 

Total 43 :09 :35 100.0 

        Source  : HMS /HAAC  

 

 

Tableau 16  : Répartition du t emps dõantenne par diff®rentes institutions.  

 

Institutions de la République  

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

Présidence de la République  01:26 :01 8.34 

Institutions de la 
République ; 39,80%

Organisations politiques ; 
23,41%

Organisation de la société 
civile ; 36,79%
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Gouvernement  07 :51 :10 45.75 

Institutions Constitutionnelles  05 :24 :11 31.46 

Autres institutions  01 :23 :11 8.07 

Diplomatie  01 :05 :44 6.38 

Total 17 :10 :17 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  

 

Tableau 17  : R®partition du temps dõantenne par Institutions constitutionnelles.     

Lõanalyse des temps dõantenne sur Radio Kara montre que  lõAssembl®e 

nationale et la HAAC occupent les premières places , soit respectivement  

27,51% et 25,04%. 

 

Institutions Constitutionnelles  

Temps 

Durée  Pourcent

age (%)  

Assemblée Nationale  01 :29 :05 27.51 

Présidence de la 
République ; 8,34%

Gouvernement ; 
45,75%

Institutions 
Constitutionnelles ; 31,46%

Autres Institutions ; 
8,07%

Diplomatie ; 6,38%
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Sénat  00 :07 :12 2.22 

Cour Constitutionnelle  00 :24 :07 7.43 

Cour Suprême  01 :04 :10 19.79 

Cour des Comptes  00 :21 :21 6.58 

Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la 

Communication (HAAC)  

01 :21 :11 25.04 

Commission Nationale des Droits de 

lõHomme (CNDH) 

00 :37 :05 11.43 

Total 05 :24 :11 100.0 

 Source  : HMS /HAAC  

 

Tableau 18  : Répartition  du temps dõantenne par autres institutions.  

 

Ici encore, la CENI arrive en tête avec 51,10%. 

 

Autres Institutions  

Temps 

Durée  Pourcent

age (%)  

Assemblée Nationale ; 
49,94%

Sénat ; 1,91%Cour 
Constitutionnelle ; 

6,06%

Cour Suprême ; 6,21%

Cour des Comptes ; 
4,37%

HAAC ; 26,90%
CNDH; 4,61%
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Haut -Commissariat à la Réconciliation et au 

Renforcement de l'Unité Nationale (HCRRUN) 

00 :17 :17 20.77 

Haute Autorité de Prévention et de Lutte contre 

la Corruption et les Infractions Assimilées 

(HAPLUCIA) 

00 :23 :24 28.13 

Commission Electorale Nationale Indépendante  

(CENI) 

00 :42 :30 51.10 

Total 01 :23 :11 100.0 

 Source  : HMS /HAAC  

 

 

Pour les partis  politiques, UNIR, parti au pouvoir, occupe la première place 

avec 86,12 % du temps dõantenne, suivi du PDP avec 5,63 %. Les ONG (T20) 

arrivent en t°te avec 36,51 % de temps dõantenne en tant quõentit® de la 

société civile.  

Tableau 19  : R®partition du temps dõantenne par partis  politiques.  

 

              Temps 

HCRRUN; 20,77%

HAPLUCIA ; 28,13%

CENI; 51,10%
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Partis politiques  

Durée  

(Heure, minutes 

secondes)  

Pourcen

tage 

(%) 

UNION POUR LA REPUBLIQUE UNIR 08 :42 :06 86.12 

PARTI DES DEMOCRATES PANAFRICAINS PDP 00 :34 :11 5 .63 

UNION DES FORCES DU CHANGEMENT UFC 00 :20 :46 3.42 

CONVERGENCE PATRIOTIQUE 

PANAFRICAINE  CPP 

00 :07 :47 1.28 

ALLIANCE DES DEMOCRATES POUR LE 

DEVELOPPEMENT INTEGRAL ADDI 

00 :21 :33 3.56 

Total 10 :06 :23 100.0 

 

 Source  : HMS /HAAC  

 

 

 

 

UNIR; 86,12%

PDP; 5,63%

UFC; 3,42% CPP; 1,28%
ADDI ; 3,56%
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Tableau 20  : R®partition du temps dõantenne par organisations de la société 

civile . 

 

 

Organisations de la société civile  

Temps 

Durée  

(Heure, minutes 

secondes)  

Pourcen

tage 

(%) 

Organisations Non Gouvernementales 

(ONG)  

05 :47 :37 36.51 

Organisations de défense des droits 

humains  

00 :47 :27 4.97 

Comités de développement local  01 :49 :29 11.48 

Groupements de femmes  02 :42 :59 17.10 

Groupements de jeunes  00 :54 :32 05.72 

Organisations professionnelles  03 :50 :51 24.22 

Total 15 :52 :55 100.0 

   Source  : HMS /HAAC  
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Tableau 21  : R®partition du temps dõantenne par organisations 

professionnelles.  

Les organisations professionnelles , notamment  les ordres et organisations  

professionnels (ordre s des médecins, des avocats, associations et syndicats 

des journalistes..) apparaissent comme les plus visibles sur Radio Kara en 2025, 

avec une part de 59,85 % du temps dõantenne. 

 

Organisations professionnelles  

Temps 

Durée  Pourcenta

ge (%)  

Patronat  00 :22 :57 9.94 

Chambre de Commerce et dõIndustrie du 

Togo  

01 :09 :45 30.21 

Ordres et associations professionnels (Avocats, 

Médecins, Journalistes)  

02 :18 :09 59.85 

Organisations Non 
Gouvernementale
s (ONG) ; 36,51%

Organisations de 
défense des droits 
humains ; 4,97%

Comités de 
développement 
local ; 11,48%Groupements de 

femmes ; 17,10%

Groupements de 
jeunes ; 5,72%

Organisations 
professionnelles ; 24,22%
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Total 03 :50 :51 100.0 

    Source  : HMS /HAAC  

 

I-A-2-2 : Temps consacré aux principaux sujets et thématiques dans 

les médias audiovisuels  publics  

Au-del¨ du calcul du temps dõantenne accord® aux principaux groupes 

cibles du pays, la HAAC expose également, dans ce rapport, la répartition 

du temps dõantenne selon les diff®rents sujets et th®matiques qui meublent la 

vie nationale.  

Cette d®marche vise ¨ mettre en lumi¯re la place quõoccupent les 

dimensions socioculturelles et poli tiques dans les médias publics dont la 

mission fondamentale est de refléter fidèlement les réalités nationales et de 

présenter aux téléspectateurs et audite urs le véritable visage du pays,  en tant 

que miroir de la nation.  

I-A-2-2.1 : Télévision Togolaise TVT  

Tableau 22  : R®partition du temps dõantenne sur les principaux sujets et 

thématiques.  

Les sujets dõordre social restent pr®dominants ¨ la T®l®vision togolaise, soit 

22,90%, suivis des questions dõordre politique, 22,69%. 

Patronat ; 9,94%

Chambre du Commerce et 
dõIndustrie du Togo; 30,21%

Ordres professionnels (Avocats, 
Médecins, Journalistes) ; 59,85%
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Thèmes 

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

AGRICULTURE   11: 04 :27 8.91 

SANTE   10 :10 :14 8.18 

EDUCATION   14 :25 :27 11.61 

SECURITE   08 : 07 :15 6.53 

POLITIQUE   28 :11 :11 22.69 

SOCIAL   28 :23 :02 22.90 

TOURISME & CULTURE   14 :27 :28 11.64 

ENVIRONNEMENT   09 :22 :14 7.54 

Total 124 :11 :19 100.0 

      Source: HMS /HAAC  

 



34 
 

 

    

 

I-A-2-2.2 : Radio Lomé  

Tableau 23  : R®partition du temps dõantenne sur les principaux sujets et 

thématiques.  

Radio Lomé consacre plus de temps  au volet politique à travers ses émissions 

et programmes qui totalisent 22,70 % du temps dõantenne. Les questions 

sociales suivent de pr¯s avec 21,99 %, tandis que lõ®ducation occupe la 

troisième position avec 16,00 %. Les thématiques liées au tourisme et  à la 

culture arrivent en quatrième position, représentant 11,21 % du temps 

dõantenne. 

 

Thèmes 

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

AGRICULTURE   10: 04 :27 8.39 

SANTE   09 :10 :14 7.64 

EDUCATION 19 :12 :03 16.00 

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%

25,00%
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SECURITE   06 : 07 :16 5.10 

POLITIQUE   27 :11 :11 22.70 

SOCIAL   26 :23 :02 21.99 

TOURISME & CULTURE   13 :27 :28 11.21 

ENVIRONNEMENT   08 :22 :14 6.97 

Total 119 :57 :55 100.0 

         Source: HMS /HAAC  

 

 

I-A-2-2.3 : Radio Kara  

Tableau 24  : R®partition du temps dõantenne sur les principaux sujets et 

thématiques.  

Radio Kara accorde une part dominante de son temps dõantenne aux 

thématiques sociales (32,86 %), viennent ensuite les sujets politiques (16,71 %), 

le tourisme et la culture (13,37 %), ainsi que les questions li®es ¨ lõ®ducation 

(12,48 %). 

 Temps 

0,00%
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15,00%

20,00%
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Thèmes Durée  Pourcentage 

(%) 

AGRICULTURE   09: 12 :11 7.50 

SANTE   07 :25 :07 6.04 

EDUCATION 15 :19 :08 12.48 

SECURITE   06 : 24 :12 5.21 

POLITIQUE   20 :30 :25 16.71 

SOCIAL   40 :16 :20 32.86 

TOURISME & CULTURE   16 :24 :14 13.37 

ENVIRONNEMENT   07 :09 :24 5.83 

Total 122 :41 :01 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  

 

I-A-2-3 : Accès des différents groupes cibles au quotidien national 

Togo-presse    

Le quotidien national Togo -Presse a contribué, aux côtés des autres organes 

de presse , à relayer de manière générale les faits sociaux, économiques, 

0,00%
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15,00%

20,00%
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30,00%
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culturels et politiques, tant au plan national quõinternational. En particulier, 

Togo-Presse a accordé une attention soutenue aux activités des institutions 

de la R®publique au cours de lõann®e 2025. ë travers ses diff®rentes 

publications, le journal a r®guli¯rement inform® le public des actions de lõ£tat 

et des initiatives gouvernementales.  

En dehors des ®lections s®natoriales et municipales, lõactualit® nationale a 

été principalement marquée en 2025 par plusieurs événements majeurs, 

notamment la prestation de serment du Président du Conseil, Faure 

Essozimna GNASSINGBE, la prestation de serment du Président de la 

République Savi de TOVE, le proc¯s relatif ¨ lõassassinat de feu Colonel Bitala 

MADJOULBA, la formation du premier gouvernement de la V  République, 

ainsi que la pr ésentation de l õ®tat de la Nation par le Pr ésident du Conseil 

devant l e Parlement togolais.  

Les pages consacrées à chacun de ces acteurs et événements sont 

présentées dans les tableaux ci -dessous. 

Tableau 25 :  Répartition au sein des institutions de la République  

La Présidence et le Gouvernement occupent une place centrale dans le 

quotidien Togo -presse. Ces deux institutions obtiennent respectivement 402 

et 384 pages.   

INSTITUTIONS DE LA REPUBLIQUE NOMBRE DE PAGES  

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 53 

PRESIDENCE DU CONSEIL 402 

GOUVERNEMENT 
384 

ASSEMBLEE NATIONALE 
89 

SENAT 
62 

COUR CONSTITUTIONNELLE 
30 
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HAAC  
31 

COUR DES COMPTES 
15 

CNDH 
7 

HCRRUN 
12 

CENI 
136 

HAPLUCIA 
11 

TOTAL 
1232 

      Monitoring Presse -écrite  

 

 

 

   Tableau 26  : Répartition au sein des organisations politiques  

Les activités des partis politiques à savoir Union pour la République (UNIR) et 

lõUnion des Forces de Changement (UFC) sont plus  relayées par le quotidien 

national Togo -presse qui leur accorde respectivement 53 et 21 pages.  
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PARTIS POLITIQUES NOMBRE DE PAGES  

UNIR 
53 

UFC 21 

ANC  13 

MRC 4 

MPDD 5 

CAR 4 

UNT 1 

CPP 3 

TOGO AUTREMENT 4 

TOGO DõABORD 6 

BATIR 5 

FDR 11 

PDP 6 

NET 2 

ADDI 10 

CLE 3 

DMP 2 

PSR 3 

TOTAL 156 

          Monitoring Presse -écrite  
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Tableau 27  : Répartition des organisations de la société civile  

La publicité, le sport et la culture tiennent le haut du pavé avec 

respectivement 2176 et 503 pages contre 31 pages pour les syndicats.  

 

SOCIETE CIVILE NOMBRE DE PAGES  

SYNDICATS 31 

JEUNESSE 
64 

FEMMES 
111 

ENFANTS 
44 

SANTE EDUCATION 
361 

CONFESSION RELIGIEUSE 
77 

SPORTS & CULTURE 
503 

PUBLICITE 
2176 
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TOTAL 
3367 

       Source  : Monitoring Presse -écrite  

 

 

I-A-3 : Equilibre et pluralisme dans les médias privés   

 

Les médias privés, écrits et audiovisuels , sont ®galement investis dõune mission 

de service public au titre de laquelle, ils b®n®ficient dõun appui de lõ£tat. ë 

ce titre, malgr® leur vocation commerciale, ils ont lõobligation dõassurer un 

traitement équilibré des informations relatives à la vie pu blique, tant en ce 

qui concerne lõacc¯s des diff®rentes couches socioprofessionnelles que les 

thématiques et sujets abordés. Ils doivent ainsi refléter la diversité et garantir 

le pluralisme qui caractérise la soci été togolaise.  

Dans cette perspective, les médias audiovisuels  veillent à prévenir tout 

traitement discriminatoire ou toute forme dõexclusion, en garantissant ¨ 

lõensemble des composantes socioprofessionnelles et politiques un acc¯s 

équitable à leurs antennes. Leur mission est de rendre compte, dans des 
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conditions identiques pour tous, des multiples visages et sensib ilités qui 

composent la nation.  

 I-A-3-1 : Médias audiovisuels privés de Lomé  

 

Sur la base du découpage adopté pour les médias publics, cinq (05) chaînes 

de télévisions ( NEW WORLD TV, RTDS, TV2, TV7, E47) et neuf (09) sociétés de 

radiodiffusion sonores ( KANAL FM, NANA FM, VICTOIRE FM, TAXI FM, ZEPHYR 

FM, PYRAMIDE FM, CARRE JEUNES FM, METROPOLYS FM, FREQUENCE1 FM), 

régulièrement autorisées par la HAAC et enregistrées dans la base de 

donn®es de son service Monitoring ont fait lõobjet dõ®tude dans ce rapport. 

 

I-A-3-1-1 : Télévisions privées  

Les cinq (05) t®l®visions priv®es dõinformation analys®es dans le cadre de ce 

rapport ont consacr® un volume global dõenviron 1 348 heures de temps 

dõantenne aux diff®rentes composantes de la soci®t® togolaise ainsi quõaux 

divers thèmes et sujets traités, conformément à la répartition prés entée dans 

les tableaux ci -dessous. 

Tableau 28  : R®partition du temps dõantenne par diff®rentes cat®gories de 

couches socioprofessionnelles.  

Lõanalyse met en ®vidence une pr®dominance des questions politiques avec 

55,33 % du temps dõantenne total. 

Couches 

socioprofessionnelles  

Temps 

Durée  Pourcentage (%)  

Institutions de la 

République  

101 :27 :02 18.82 

Partis politiques  298 :11 :23 55.33 
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Organisation s de la 

société civile  

139 :23 :14 25.85 

Total 539 :01 :39 100.0 

            Source  : HMS /HAAC  

 

 

        

Tableau 29  : R®partition du temps dõantenne par diff®rentes Institutions. 

Le Gouvernement  occupe la première place avec 49,72% du temps 

dõantenne, suivi de lõensemble des institutions constitutionnelles qui 

obtiennent 20,93%.  

 

Institutions de la République  

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

Présidence de la République  09:24 :19 9.27 

Gouvernement  50 :25 :03 49.72 

Institutions de la 
République ; 18,82%

Organisations 
politiques ; 55,33%

Organisations de la 
société civile ; 

25,85%
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Institutions Constitutionnelles  21 :14 :16 20.93 

Autres Institutions  16 :02 :19 15.80 

Diplomatie  04 :21 :05 4.28 

Total 101 :27 :02 100.0 

        Source  : HMS /HAAC  

 

Tableau 30: R®partition du temps dõantenne par institutions constitutionnelles. 

Sur les t®l®visions priv®es de Lom®, cõest lõAssembl®e nationale qui domine. 

Elle obtient 43,13%, suivie de la HAAC 15,07%.  

 

Institutions Constitutionnelles  

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

Assemblée Nationale  09 :09 :11 43.13 

Sénat  01 :10 :04 5.49 

Cour Constitutionnelle  02 :07 :23 9.99 

Présidence de la 
République ; 9,27%

Gouvernement ; 
49,72%

Institutions 
Constitutionnelles ; 

20,93%

Autres Institutions ; 
15,80%

Diplomatie ; 4,28%
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Cour Suprême  02 :07 :08 9.97 

Cour des Comptes  02 :24 :16 11.32 

Haute Autorit® de lõAudiovisuel et 

de la Communication (HAAC)  

03 :12 :05 15.07 

Commission Nationale des Droits 

de lõHomme (CNDH) 

01 :04 :09 5.03 

Total 34 :14 :16 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  

 

Tableau 31  : R®partition du temps dõantenne par autres institutions 

 

Autres Institutions  

Temps 

Durée  Pourcentage (%)  

Haut -Commissariat à la 

Réconciliation et au Renforcement 

de l'Unité Nationale (HCRRUN) 

03 :29 :02 21.72 

Assemblée 
Nationale ; 43,13%

Sénat ; 5,49%Cour 
Constitutionnelle ; 

9,99%

Cour Suprême ; 
9,97%

Cour des Comptes ; 
11,32%

HAAC ; 15,07%

CNDH; 5,03%
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Haute Autorité de Prévention et de 

Lutte contre la Corruption et les 

Infractions Assimilées (HAPLUCIA) 

04 :28 :14 27.87 

Commission Electorale Nationale 

Indépendante  (CENI) 

08 :05 :03 50.41 

Total 16 :02 :19 100.0 

      Source  : HMS /HAAC  

 

 

 

Tableau 32  : R®partition du temps dõantenne par partis  politiques.  

 

Partis politiques  

Temps 

Durée  Pourcentage (%)  

UNION POUR LA REPUBLIQUE UNIR 77 :21 :25 25.99 

ALLIANCE NATIONALE POUR LE 

CHANGEMENT ANC  

37 :20 :19 12.52 

HCRRUN; 21,72%

HAPLUCIA ; 27,87%
CENI; 50,41%
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PARTI DES DEMOCRATES PANAFRICAINS 

PDP 

31 :33 :11 10.58 

UNION DES FORCES DU CHANGEMENT 

UFC 

25 :27 :08 8.53 

ALLIANCE DES DEMOCRATES POUR LE 

DEVELOPPEMENT INTEGRAL ADDI 

19 :14 :11 6.45 

DYNAMIQUE POUR LA MAJORITE DU 

PEUPLE DMP 

27 :26 :36 9.20 

MOUVEMENT CITOYEN POUR LA 

DEMOCRATIE ET LE DEVELOPPEMENT 

MCD  

17 :43 :36 5.94 

MOUVEMENT REPUBLICAIN CENTRISTE 

MRC 

20 :18 :20 6.80 

PACTE SOCIALISTE POUR LE 

RENOUVEAU PSR 

11 :03 :17 3.70 

UNION DES DEMOCRATES SOCIALISTES 

DU TOGO UDS-TOGO 

15 :06 :09 5.06 

PARTI DES TOGOLAIS PT 15 :37 :11 5.23 

Total 298:11 :23 100.0 

    Source  : HMS /HAAC  
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Tableau 33  : R®partition du temps dõantenne par organisations de la soci®t® 

civile.  

 

 

 

Organisations de la société 

civile  

Temps 

Durée  

(Heure, 

minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

Organisations Non 

Gouvernementales (ONG)  

27 :13 :31 19.56 

Organisations de défense des 

droits humains  

21 :12 :20 15.21 

Comités de développement 

local  

22 :14 :22 15.95 

UNIR; 25,99%

ANC; 12,52%

PDP; 10,58%UFC; 8,53%ADDI ; 6,45%

DMP; 9,20%

MCD; 5,94%

MRC; 6,80%

PSR; 3,70%

UDS-TOGO; 5,06%

PARTI DES TOGOLAIS PT ; 
5,23%
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Groupements de femmes  23 :07 :52 16.59 

Groupements de jeunes  21 :19 :25 15.29 

Organisations professionnelles  24 :15 :44 17.40 

Total 139 :23 :14 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  

 

 

Tableau 34  : R®partition du temps dõantenne par Organisations 

professionnelles . 

Le constat est le m°me sõagissant des organisations professionnelles. En effet, 

les ordres professionnels sõimposent comme les entit®s les plus visibles sur les 

t®l®visions priv®es en 2025 comme cõest le cas des organes publics de presse. 

Les ordres profes sionnels obtiennent  58,22 % du temps dõantenne. 

 

 

 

 

Organisations Non 
Gouvernementales 

(ONG); 19,56%

Organisations de 
défense des droits 
humains ; 15,21%

Comités de 
développement 
local ; 15,95%

Groupements de 
femmes ; 16,59%

Groupements de 
jeunes ; 15,29%

Organisations 
professionnelles ; 

17,40%
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Organisations professionnelles  

Temps 

Durée  Pourcen

tage 

(%) 

Patronat  03 :06 :07 12.78 

Chambre de Commerce et dõIndustrie du 

Togo  

07 :02 :15 29.00 

Ordres et associations professionnels 

(Avocats, Médecins, Journalistes)  

14 :07 :22 58.22 

Total 24 :15 :44 100.0 

       Source  : HMS /HAAC  

 

 

 

 

Patronat ; 12,78%

Chambre du Commerce et dõIndustrie 
du Togo ; 29,00%

Ordres professionnels (Avocats, Médecins, 
Journalistes) ; 58,22%
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I-A-3-1-2 : Sociétés de radiodiffusions sonores privées  

 

Les neuf (09) soci®t®s priv®es de radiodiffusion sonore dõinformation 

examinées dans le présent rapport ont consacré un total de 1 560 heures 

dõantenne aux diff®rentes composantes de la soci®t® togolaise ainsi quõaux 

diverses thématiques et sujets abordés.  La répartition détaillée de ce volume 

horaire est prés entée dans les tableaux ci -dessous.  

 

Tableau 35  : R®partition du temps dõantenne par diff®rentes cat®gories de 

couches socioprofessionnelles.  

 

Couches 

socioprofessionnelles  

Temps 

Durée  Pourcentage (%)  

Institutions de la 

République  

155 :20 :02 22.20 

Partis politiques  368 :03 :10 52.62 

Organisations de la 

société civile  

176 :12 :19 25.18 

Total 699 :35 :31 100.0 

            Source  : HMS /HAAC  
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Tableau 36  : R®partition du temps dõantenne par diff®rentes Institutions de la 

République.  

Institutions de la 

République  

Temps 

Durée  Pourcentage (%)  

Présidence de la 

République  

18:30 :29 11.91 

Gouvernement  65 :34 :14 42.23 

Institutions 

Constitutionnelles  

34 :27 :14 22.18 

Autres Institutions  25 :29 :25 16.40 

Diplomatie  11 :18 :40 7.28 

Total 155 :20 :02 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  

Institutions de la 
République ; 

22,20%

Organisations 
politiques ; 52,62%

Organisations de 
la société civile ; 

25,18%
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Tableau 37  : R®partition du temps dõantenne par institutions constitutionnelles. 

 

Institutions Constitutionnelles  

Temps 

Durée  Pourcent

age (%)  

Assemblée Nationale  12 :29 :27 36.29 

Sénat  03 :38 :29 10.56 

Cour Constitutionnelle  03 :05 :23 8.96 

Cour Suprême  03 :02 :01 8.80 

Cour des Comptes  03 :23 :09 9.82 

Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de 

la Communication (HAAC)  

05 :24 :29 15.69 

Commission Nationale des Droits de 

lõHomme (CNDH) 

03 :24 :16 9.88 

Présidence de la 
République ; 

11,91%

Gouvernement ; 
42,23%

Institutions 
Constitutionnelles ; 

22,18%

Autres Institutions ; 
16,40%

Diplomatie ; 7,28%
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Total 34 :27 :14 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  

 

 Tableau 38  : R®partition du temps dõantenne par autres institutions 

 

Autres Institutions  

Temps 

Durée  Pourcentag

e (%)  

Haut -Commissariat à la Réconciliation 

et au Renforcement de l'Unité 

Nationale (HCRRUN) 

06 :17 :24 24.67 

Haute Autorité de Prévention et de 

Lutte contre la Corruption et les 

Infractions Assimilées (HAPLUCIA) 

06 :15 :17 24.53 

Commission Electorale Nationale 

Indépendante  (CENI) 

12 :56 :44 50.80 

Total 25 :29 :25 100.0 

        Source  : HMS /HAAC  

Assemblée 
Nationale ; 36,29%

Sénat ; 10,56%

Cour 
Constitutionnelle ; 

8,96%
Cour Suprême ; 

8,80%

Cour des Comptes ; 
9,82%

HAAC ; 15,69%

CNDH; 9,88%
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Tableau 39  : R®partition du temps dõantenne par partis politiques . 

 

Partis politiques  

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

UNION POUR LA REPUBLIQUE 

UNIR 

13 :22 :25 3.63 

ALLIANCE NATIONALE POUR LE 

CHANGEMENT ANC  

43 :21 :19 11.77 

NOUVEL ENGAGEMENT 

TOGOLAIS NET 

11 :28 :27 3.11 

PARTI DES DEMOCRATES 

PANAFRICAINS PDP 

24 :03 :11 6.53 

HCRRUN; 24,67%

HAPLUCIA ; 24,53%

CENI; 50,80%
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UNION DES FORCES DU 

CHANGEMENT UFC 

19 :23 :08 5.26 

FORCE DEMOCRATIQUE POUR LA 

REPUBLIQUE FDR 

14 :11 :29 3.85 

COMITE DõACTION POUR LE 

RENOUVEAU CAR 

21 :20 :09 5.79 

ALLIANCE DES DEMOCRATES 

POUR LE DEVELOPPEMENT 

INTEGRAL ADDI 

19 :14 :11 5.22 

DYNAMIQUE POUR LA MAJORITE 

DU PEUPLE DMP 

48 :15 :01 13.10 

MOUVEMENT CITOYEN POUR LA 

DEMOCRATIE ET LE 

DEVELOPPEMENT MCD  

15 :24 :22 4.18 

NOUVELLE VISION NV 11 :21 :19 3.10 

LES DEMOCRATES  07 :19 :23 1.98 

MOUVEMENT REPUBLICAIN 

CENTRISTE MRC 

16 :18 :27 4.43 

PACTE SOCIALISTE POUR LE 

RENOUVEAU PSR 

19 :03 :17 5.17 

UNION DES DEMOCRATES 

SOCIALISTES DU TOGO UDS-

TOGO 

14 :07 :04 3.83 

PARTI DES TOGOLAIS PT 55 :23 :38 15.15 
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MOUVEMENT PATRIOTIQUE POUR 

LA DEMOCRATIE ET LE 

DEVELOPPEMENT MPDD 

07 :12 :25 1.95 

PARTI DU RENOUVEAU ET DE LA 

REDEMPTION PRR 

04 :05 :09 1.11 

Total 368 :03 :10 100.0 

           Source  : HMS /HAAC  

      

Tableau 40  : R®partition du temps dõantenne par organisations de la  société 

civile.  

 

Organisations de la société 

civile  

Temps 

Durée  

(Heure, 

minutes 

secondes)  

Pourcentage 

(%) 

UNIR; 3,63% ANC; 11,77% NET; 3,11%

PDP; 6,53%

UFC; 5,26%

FDR; 3,85%

CAR; 5,79%

ADDI ; 5,22%
DMP; 13,10%

MCD; 4,18%
Nouvelle VISION ; 

3,10%

LES DEMOCRATES ; 
1,98%

MRC; 4,43%

PSR; 5,17%

UDS-TOGO; 3,83%

PARTI DES 
TOGOLAIS ; 

15,15%

MPDD; 1,95% PRR; 1,11%
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Organisations Non 

Gouvernementales (ONG)  

33 :31 :46 19.05 

Organisations de défense des 

droits humains  

27 :18 :30 15.49 

Comités de développement 

local  

28 :20 :32 16.08 

Groupements de femmes  29 :14 :02 16.59 

Groupements de jeunes  27 :25 :35 15.56 

Organisations professionnelles  30 :21 :54 17.23 

Total 176 :12 :19 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  

 

 

 

 

 

Organisations Non 
Gouvernementales 

(ONG); 19,05%

Organisations de 
défense des droits 
humains ; 15,49%

Comités de 
développement local ; 

16,08%

Groupements de 
femmes ; 16,59%

Groupements de 
jeunes ; 15,56%

Organisations 
professionnelles ; 

17,23%
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Tableau 41  : R®partition du temps dõantenne par organisations 

professionnelles . 

 

 

Organisations professionnelles  

Temps 

Durée  Pourcen

tage 

(%) 

Patronat  05 :08 :07 16.91 

Chambre de Commerce et dõIndustrie du 

Togo  

09 :04 :15 29.87 

Ordres  et associations  professionnels 

(Avocats, Médecins, Journalistes)  

16 :09 :32 53.22 

Total 30 :21 :54 100.0 

       Source  : HMS /HAAC  

 

 

 

 

Patronat ; 16,91%

Chambre du Commerce et dõIndustrie du 
Togo ; 29,87%

Ordres professionnels (Avocats, 
Médecins, Journalistes) ; 53,22%
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I-A-3-1-3 : Temps consacré aux principaux sujets et thématiques 

dans  les télévisions privées .  

 

Tableau 42  : R®partition du temps dõantenne par principaux sujets et 

thématiques dans  les télévisions privées . 

Les sociétés de télévision privées ont accordé une priorité particulière aux 

thématiques sociales et politiques. Le volet social totalise ainsi 172 h 08 mn 02s 

de temps dõantenne, tandis que les questions politiques cumulent 165 h13 mn 

17s  traduisant lõimportance accord®e ¨ ces deux th®matiques. 

 

 

Thèmes 

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

AGRICULTURE   59: 11 :25 7.31 

SANTE   73 :00 :10 9.02 

EDUCATION   150 :09 :22 18.55 

SECURITE   80 :07 :12 9.89 

POLITIQUE   165 :13 :17 20.41 

SOCIAL   172 :08 :02 21.30 

TOURISME & CULTURE   72 :22 :07 8.94 

ENVIRONNEMENT   37 :07 :18 4.58 

Total 809 :18 :53 100.0 

        Source  : HMS /HAAC  

 



61 
 

 

        

I-A-3-1-3 : Temps consacré aux principaux sujets et thématiques dans les 

sociétés de radiodi ffusions sonores privées de Lomé.  

 

Tableau 4 3 : R®partition du temps dõantenne par principaux sujets et 

thématiques dans les sociétés de radiodiffusions sonores privées de Lomé.  

Les radios privées ont également accordé plus de temps au volet social 

(181h09 min19 se), suivi de la  politique (175 h 20 min14 s).  

 

Thèmes 

Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

AGRICULTURE   62: 21 :15 7.23 

SANTE   75 :04 :30 8.71 

EDUCATION   158 :13 :08 18.36 

SECURITE   95 :01 :19 11.02 

POLITIQUE   175 :20 :14 20.35 

SOCIAL   181 :09 :24 21.07 
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10,00%
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25,00%
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TOURISME & CULTURE   74 :08 :26 8.60 

ENVIRONNEMENT   40 :13 :22 4.66 

Total 861 :31 :42 100.0 

         Source  : HMS /HAAC  

 

 

I-A-3-1-4 : R®partition globale du temps dõantenne par tableau crois® : 

couches soci oprofessionnelles -Médias privés  

Cette section pr®sente lõaspect des sujets trait®s par lõensemble des m®dias 

audiovisuels privés notamment en ce qui concerne les différentes couches 

socioprofessionnelles de notre pays. Il sõagit de quantifier les diff®rents temps 

dõantenne que chaque média a octroyé  aux différents acteurs 

sociopolitiques du pays.  

 

 I-A-3-1-4-1 : R®partition globale du temps dõantenne par 

tableau croisé  : couches socioprofessionnelles au niveau 

des Télévisions privées  
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Tableau 44  : R®partition du temps dõantenne par tableau crois® Couches 

socioprofessionnelles -Télévisions privées.  

En ce qui concerne la r®partition globale du temps dõantenne selon le 

tableau croisé « Couches socioprofessionnelles -Télévisions privées », NEW 

WORLD TV arrive largement en tête avec un volume total de 282 heures 58 

minutes 17 secondes. Elle est suivie de RTDS, qui cumule 93 heures 20 minutes 

54 secondes, puis par TV2 avec 71 heures 29 minutes 17 secondes.  

 

 

         MEDIAS 

 

STRUCTURES 

NW TV RTDS TV2 TV7 E47 Total 

Institutions de 

la République  
63 :22 :54  20 :55 :35  08 :30 :04  05 :45:24  02:53:05  101:27:02  

Organisations 

politiques  
165:57:17 44:01:01 35:15:50 28 :11:14  24:46:01  298:11:23  

Organisations 

de la société 

civile  

53 :38 :26  28 :24 :18 27 :43 :23  14:53 :05  14 :44 :02 139 :23 :14  

Total 282 :58 :17 93 :20 :54 71 :29 :17 48:49 :43 42 :23 :08 539 :01 :39 

Pourcentage 

(%) 

52.52 17.31 13.26 9.05 7.86 
    100.0 

Source  : HMS/HAAC  
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I-A-3-1-4-2 : R®partition globale du temps dõantenne par 

tableau croisé c ouches socioprofessionnelles au niveau des 

Sociétés de radiodiffusions sonores privées.  
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Tableau 45  : R®partition du temps dõantenne par couches socioprofessionnelles et par  radios priv®es 

Sõagissant de la r®partition globale du temps dõantenne, telle quõelle ressort du tableau crois® ç Couches 

socioprofessionnelle -Radios privées », Victoire FM se positionne en tête avec un volume total de 134 h 03 mn 29s. 

Elle est suivie de Kanal FM, qui totalise 118 h 58 min 08 s puis de Nana FM, avec 98 h 52 mn 04 s.  

 

        MEDIAS 

 

 

STRUCTURES 

Kanal 

FM 
Metropolys  

 

Victoire  

FM 

Pyramide  

FM 
Taxi FM 

Nana 

FM 

  Zéphyr  

FM 

 

Fréquence 

1 

 

 

Carré 

Jeunes  
 

Total 

Institutions de 

la 

République  

36:13:16 05:27:25 39:15:09 16:04:20 14:00:20 22:14:26 13:13:24 04:45:18 04:06:24 155:20:02 

Partis 

politiques  
62:08:16 22:11:18 71:02:21 43:18:24 39 :28:27 55:26:33 36:22:05 21:44:22 16:21:24 368:03:10 

Organisations  20:36:36 17:15:28 23:45:59 20:53:25 19:23:37 21:11:05 18:37:04 17:17:07 17:11:58 176:12:19 
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De la société 

civile  

Total 118:58:08 44:54:11 134:03:29 80:16:09 72:52:24 98:52:04 68:12:33 43:46:47 37:39 :46 699 :35 :31 

Pourcentage 

(%) 

17.00 6.41 19.21 11.47 10.41 14.13 9.74 6.25 5.38 
100.0 

Source  : HMS /HAAC  
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I-A-3-2 : Médias audiovisuels privés de lõint®rieur du pays 

Huit radios privées de la Région de la Kara sont enregistrées et suivies 

au siège de la HAAC à Lomé grâce au dispositif de monitoring et à 

lõAntenne r®gionale de Kara. Lõanalyse de leurs programmes et des 

donn®es dõ®coute a permis dõ®tablir la r®partition du temps 

dõantenne par th®matiques et regroupements, pour un volume global 

dõenviron 257 heures. 

Les sujets politiques y occupent une place marginale , la majorité de 

ces radios étant communautaires et soumises à des cahiers des 

charges limitant le traitement du politique, ce qui traduit un respec t 

global de leurs obligations. Toutefois, c ertaines s tations synchronisent 

ponctuellement des journaux ou émissions avec des radios nationales 

ou internationales.  

Ces différentes radios fondent leur essence sur la production locale 

caractérisée par les sujets culturels, les thématiques liées  à la santé, 

lõ®ducation civique, le bien-être, la sécurité et le sport à travers des 

débats, magazines, jeux et spots de sens ibilisation, souvent soutenus 

par des ministères, collectivités ou organisations de la société civile.  

0,00%

5,00%

10,00%

15,00%

20,00%



68 
 

I-A-3-2.1 : R®partition du temps dõantenne par principaux 

sujets et thématiques des médias audiovisuels de la Région de la 

Kara  

Tableau 46  : R®partition du temps dõantenne par les principaux sujets 

et thématiques.  

Thèmes Temps 

Durée  Pourcentage 

(%) 

AGRICULTURE   22: 13 :05 8.61 

SANTE   17 :04 :10 6.62 

EDUCATION   26 :01 :14 10.09 

SECURITE   36 :20 :27 14.09 

POLITIQUE   16 :27 :22 6.38 

SOCIAL   89 :05 :17 34.59 

TOURISME & CULTURE   37 :08 :10 14.40 

ENVIRONNEMENT   13 :27 :26 5.22 

Total 257 :47 :11 100.0 

   Source  : HMS /HAAC  
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 I-A-3-2-3 : R®partition globale du temps dõantenne 

par tableau croisé Thématiques ð Sociétés de 

radiodiffusions sonores privées de la région de la 

Kara . 

 

Tableau 47  : R®partition globale du temps dõantenne par th®matiques 

et par radio.  

Radio TABALA FM, dans la régi on de la Kara, arrive en tête en matière 

de  temps de diffusion consacré aux thématiques diverses, avec un 

total de 51h 02 min 35 s, suivie des radios KOZAH FM et DAWUL FM, 

avec, respectivement un temps de 41 h 31 min 11 s et 40 h 55 min 55 s .  
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EDIAS 

 

THEMES 

Tabala 

FM 

Kozah  

FM 

Dawul  

FM 

Sama  

FM 

Vision  

FM 

Réveil 

FM 

La Voix 

de 

Dankpen  

FM 

Kéran  

FM 
Total 

Agriculture  04:30:45 03:45:50 02:50:10 02:45:55 02:38:05 02:19:23 02:14:37 02:08:35 22:13:05 

Santé  03:30:56 03:15:10 02:58:06 01:43:03 01:38:01 01:27:58 01:18:03 
 

01:12:53 
17:04:10 

Education  04:58:13 03:54:40 03:38:18 03:10:19 03:21:07 02:55:38 02:01:48 02:01:11 26:01:14 

Sécurité  07:45:33 05:27:55 05:22:05 04:20:48 03:38:12 03:35:25 03:18:35 02:51:54 36:20:27 

Politique  01:28:33 01:23:54 05:08:04 04:25:46 01:21:12 01:00:32 00:55:26 00:43:55 16:27:22 

Social  17:43:32 15:04:17 13:40:03 12:25:15 10:19:31 08:44:23 06:00:10 05:08:06 89:05:17 

Tourisme & 

Culture  
08:01:54 05:25:25 05:08:41 05:02:14 04:09:17 04:10:44 03:07:02 

02:02:53 
37:08:10 

Environnement  03:03:09 03:14:00 02:10:28 02:05:34 01:00:36 00:57:53 00:31:00 00:24:46 13:27:26 

Total 51:02:35 41:31:11 40:55:55 35:58:54 27:45:01 25:11:56 19:26:41 16:34:13 257:47:11 



71 
 

Pourcentage 

(%) 

19.59 16.10 15.87 13.95 10.76 9.77 7.54 6.42 100.0 

    Source  : HMS /HAAC  
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I-A-3-4 : Médias écrits privés de Lomé  

 

Cette section présente les différents  espaces, en termes de pages,  attribués 

aux acteurs sociopolitiques par la presse écrite privée dans son ensemble.  

 

I-A-3-4-1 : Quotidien privé  : TOGOMATIN  

 

Avec un total de cent trente -six (136) parutions, TOGOMATIN, seul quotidien 

priv® dõinformations g®n®rales au Togo, sõest, activement investi dans le 

traitement et la publication dõinformations nationales et internationales. 

Cette mission  a été accomplie dans le respect des règles déontologiques et 

éthiques qui régissent la profession de journaliste sur le territoire togolais , 

prenant en compte les activités de  lõensemble des acteurs sociopolitiques 

du pays.  

 

 

 

Tableau 48  : Répartition des pages par i nstitutions  
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TOGOMATIN a accordé une place importante aux Gouvernement et à la 

Présidence de la République , crédités  respectivement de 103 et de 87 

pages.   

 

INSTITUTIONS DE LA REPUBLIQUE NOMBRE DE PAGES 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE  12 

PRESIDENCE DU CONSEIL 87 

GOUVERNEMENT 
103 

ASSEMBLEE NATIONALE 
45 

SENAT 
29 

COUR CONSTITIONNELLE 
11 

HAAC  
12 

HCRRUN 
6 

CNDH 
4 

HAPLUCIA 
6 

CENI 
20 

TOTAL 
335 

     Source  : Monitoring Presse -écrite  
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Tableau 49  : Répartition des pages par partis  politiques  

UNIR est le parti politique dont les activités ont été relayées abondamment. 

Il obtient 23 pages contre 12 pour FDR et 11 pour lõUFC. 

   

PARTIS POLITIQUES NOMBRE DE PAGES  

UNIR 23 

UFC 11 

ANC  
9 

MRC 6 

MPDD 7 

CAR 3 

UNT 2 

CPP 1 

TOGO AUTREMENT 7 
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TOGO DõABORD 8 

BATIR 10 

FDR 12 

PDP 2 

NET 2 

ADDI 8 

CLE 4 

DMP 4 

PRS 1 

Total 121 

   Monitoring Presse -écrite  
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Tableau 50  : Répartition des pages par organisations de la société civile , 

culture -sport et publicité  

 

Les rubriques Publicité et Santé -éducation sont les plus promues parmi les 

acteurs sociaux. Elles bénéficient respectivement de 312 et 124 pages.  

SOCIETE CIVILE NOMBRE DE PAGES  

SYNDICATS 10 

JEUNESSE 
83 

FEMMES 
52 

ENFANTS 
33 

SANTE EDUCATION 
124 

CONFESSION RELIGIEUSE 
28 

SPORTS & CULTURE 
76 

PUBLICITE 
312 

TOTAL 
718 

   Monitoring Presse -écrite  
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I-A-3-4-2- Trihebdomadaire  : LIBERTE 

 

Précédemment quotidien, le journal Liberté est devenu trihebdomadaire et 

reste le seul jusquõ¨ ce jour. Il a ®galement  contribu® ¨ la relation des faits 

dõordre social, ®conomique, politique et culturel. 

 

Tableau 51  : Répartition des pages par institutions  

 Lõassembl®e Nationale et la CENI se placent en tête avec respectivement,  

53 et  38 pages . 

 

INSTITUTIONS DE LA REPUBLIQUE NOMBRE DE PAGES 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 5 

PRESIDENCE DU CONSEIL 19 

GOUVERNEMENT 
34 

ASSEMBLEE NATIONALE 
53 
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SENAT 
4 

COUR CONSTITIONNELLE 
10 

HAAC  
6 

CNDH 
7 

HCRRUN 
26 

HAPLUCIA 
17 

CENI 
38 

TOTAL 
203 

      Monitoring Presse -écrite  
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Tableau 52  : Répartition des pages par partis  politiques  

 

Ici, les activit®s des partis de lõopposition sont largement relay®es.  LõANC 

vient au pre mier rang avec 29 pages suivi des partis  FDR et MPDD qui ont 

bénéficié respectivement de  17 et 13 pages.  

PARTIS POLITIQUES NOMBRE DE PAGES  

UNIR 
12 

UFC 3 

ANC  29 

MRC 2 

MPDD 13 

CAR 4 

CPP 5 

TOGO DõABORD 6 

BATIR 3 

FDR 17 

PDP 8 

NET 3 

ADDI 1 

CLE 2 

DMP 10 

Total 129 

   Source  : Monitoring Presse -écrite  



80 
 

 

 

Tableau 53  : Répartition des pages par organisations de la société civile , 

culture -sport et publicité.  

Dans le groupe des acteurs de la société civile, mis à part la publicité qui 

tient le haut du pavé avec 218 pages, le journal Liberté a consacré 86 pages 

à  la rubrique santé -éducation et 49 pages aux  sujets culturels et sportifs.  

SOCIETE CIVILE NOMBRE DE PAGES  

SYNDICATS 42 

JEUNESSE 
51 

FEMMES 
22 

ENFANTS 
23 

SANTE EDUCATION 
86 

CONFESSION RELIGIEUSE 
11 

SPORTS & CULTURE 
49 

PUBLICITE 
218 
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TOTAL 
502 

    Source  : Monitoring Presse -écrite, 2025  

 

 

 

 

I-A-3-4.3: Les bihebdomadaires  : Le Correcteur et LõUnion 

pour la Patrie   

 

Le Correcteur et LõUnion pour la Patrie restent et demeurent  les deux 

bihebdomadaires qui ont, ¨ lõimage des autres journaux, ïuvr® ¨ la 

publication dõinformations sur  lõactualit® nationale et internationale.  

 

I-A-3-4-3-1 : LE CORRECTEUR 
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Tableau 54  : Répartition des pages par i nstitutions  

Les activités du gouvernement viennent en tête avec  41 pages, suivies de 

celles du HCRRUN (33 pages).  

 
 

INSTITUTIONS DE LA REPUBLIQUE NOMBRE DE PAGES 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 3 

PRESIDENCE DU CONSEIL 20 

GOUVERNEMENT 
41 

ASSEMBLEE NATIONALE 
26 

SENAT 
8 

COUR CONSTITIONNELLE 
8 

HAAC  
9 

CNDH 
2 

HCRRUN 
33 

HAPLUCIA 
12 

CENI 
24 

TOTAL 
186 

Source  : Monitoring Presse -écrite  
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Tableau 55  : Répart ition des pages par partis politiques  

Les  FDR et lõANC  viennent en tête avec,  respectivement , 28 et 23 pages.  

 

PARTIS POLITIQUES NOMBRE DE PAGES  

UNIR 11 

UFC 2 

ANC  
23 

MRC 5 

MPDD 16 

CAR 7 

TOGO AUTREMENT 4 

TOGO DõABORD 10 

BATIR 3 
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FDR 28 

NET 5 

ADDI 3 

DMP 13 

Total 130 

       Source  : Monitoring Presse -écrite  

 

 

 

Tableau 56  : Répartition des pages par organisations de la société civile , 

culture -sport et publicité   

La publicité occupe 187 pages devant les rubriques Sport -culture (89 pages)  

et Santé -éducation  (79 pages).  
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SOCIETE CIVILE NOMBRE DE PAGES  

SYNDICATS 14 

JEUNESSE 
53 

FEMMES 
27 

ENFANTS 
31 

SANTE EDUCATION 
79 

CONFESSION RELIGIEUSE 
13 

SPORTS & CULTURE 
89 

PUBLICITE 
187 

TOTAL 
493 

      Source  : Monitoring Presse -écrite, 2025  
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I-A-3-4-3-2 : LõUNION POUR LA PATRIE 

Tableau 57  : Répartition des pages par i nstitutions  

Le Gouvernement vient  en tête  avec 41 pages suivi du HCRRUN 33 pages . 

 

INSTITUTIONS DE LA REPUBLIQUE NOMBRE DE PAGES 

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE 6 

PRESIDENCE DU CONSEIL 20 

GOUVERNEMENT 
41 

ASSEMBLEE NATIONALE 
26 

SENAT 
11 

COUR CONSTITIONNELLE 
8 

HAAC  
9 

CNDH 
3 

HCRRUN 
33 

HAPLUCIA 
12 

CENI 
24 

TOTAL 
193 

      Source  : Monitoring Presse -écrite, 2025  
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Tableau 58  : Répartition des pages par partis  politiques  

 

Parmi les partis politiques , UNIR occupe la première place avec 27 pages . 

Le NET et la CPP ferment la marche avec  02 pages chacun.  

 

PARTIS POLITIQUES NOMBRE DE PAGES  

UNIR 27 

UFC 15 

ANC  
8 

MRC 12 

MPDD 10 

CAR 9 

UNT 5 

CPP 2 

TOGO AUTREMENT 13 
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 TOGO DõABORD 16 

BATIR 11 

FDR 8 

PDP 3 

NET 2 

ADDI 10 

CLE 5 

DMP 14 

PRS 6 

Total 176 

      Source  : Monitoring Presse -écrite, 2025  
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Tableau 59 :  Répartition des pages par organisations de la société civile , 

culture -sport et publicité  

328 pages ont été dédiées à la publicité alors que les rubriques  Sport -

culture et Santé -éducation ont bénéficié respectivement  de  94 et 88 

pages.  

SOCIETE CIVILE NOMBRE DE PAGES  

SYNDICATS 22 

JEUNESSE 
64 

FEMMES 
32 

ENFANTS 
43 

SANTE EDUCATION 
88 

CONFESSION RELIGIEUSE 
25 

SPORTS & CULTURE 
94 

PUBLICITE 
328 

TOTAL 
696 

       Source  : Monitoring Presse écrite, 2025  
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I-A-3-4-4 : Autres organes privés écrits  

 

On entend par autres organes ®crits priv®s, lõensemble des journaux 

(hebdomadaires, bimensuels, mensuels, trimestriels ,  et semestriels) .  Ils sont 

au total une quarantaine ayant fait lõobjet dõ®tudes et dõanalyses dans le 

cadre de la rédact ion de ce rapport dõactivit®s.  

 

Tableau 60  : Répartition des pages par Institutions  

Les activités des institutions telles que le Gouvernement, la Présidence du 

Conseil  et la CENI ont été  largement couvertes.  
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        INSTITUTIONS 

 

 

 

ORGANES 

N
O

M
B

R
E

 D
E

 P
A

G
E 

P
R

E
S

ID
E

N
C

E
 D

E
 L

A
 

R
E

P
U

B
L
IQ

U
E 

P
R

E
S

ID
E

N
C

E
 D

U
 

C
O

N
S

E
IL

 

G
O

U
V

E
R

N
E

M
E

N
T 

A
S

S
E

M
B

L
E

E
 

N
A

T
IO

N
A

L
E 

S
E

N
A

T 

C
O

U
R

 

C
O

N
S

T
IT

U
T

IO
N

N
E

L

L
E 

H
A

A
C

 

C
O

U
R

 D
E

S
 

C
O

M
P

T
E

S 

C
N

D
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H
C

R
R

U
N 

C
E

N
I 

H
A

P
L
U

C
IA

 

T
O

T
A

L 

LE LIBERAL NP 7 28 51 12 7 18 7 5 2 14 21 6 178 

LõEVEIL DE LA 

NATION 
NP 4 35 32 20 13 13 3 1 1 4 13 5 144 

LA DEPECHE NP 2 19 41 14 4 6 10 3 9 15 14 7 144 

LE CANARD 

INDEPENDANT 
NP 3 21 25 12 11 18 3 4 1 3 11 3 115 

DOUNIA, LE 

MONDE 
NP 2 27 42 15 10 10 20 5 3 17 24 9 184 

LA MANCHETTE NP 2 23 42 20 7 11 2 5 1 2 15 6 136 

LE CHANGEMENT NP 3 31 53 11 5 6 3 1 3 12 26 13 167 

FLAMBEAU DES 

DEMOCRATES 
NP 4 28 39 14 12 6 3 1 2 4 28 11 152 

LE MESSAGER NP 5 47 34 10 6 12 3 2 4 11 42 21 197 

LE MAGNAN 

LIBERE 
NP 2 34 42 13 5 15 5 1 2 13 33 10 175 

WARAõA, LES 

VAINQUEURS 
NP 1 52 35 10 8 15 3 8 2 7 37 8 186 

TEMPS NOUVEAUX NP 3 20 28 12 2 6 1 3 1 6 12 6 100 

GAZELLE INFOS NP 0 31 42 8 1 4 2 2 2 7 23 5 127 

THE GUARDIAN NP 2 11 17 28 6 31 3 11 9 4 22 3 147 



92 
 

LA LANTERNE NP 1 22 25 3 1 5 6 5 1 3 20 7 99 

ACTU-EXPRESS NP 1 17 31 19 4 14 4 3 3 12 18 7 133 

NOUVELLE 

OPINION 
NP 0 25 32 10 3 5 3 1 1 6 34 2 122 

TOGO REVEIL NP 3 18 51 13 5 5 7 3 2 7 25 4 143 

LE BATISSEUR NP 0 16 34 14 6 8 3 3 2 5 13 5 109 

LE MEDIUM NP 5 24 35 17 11 14 3 4 1 6 27 3 150 

TAMPA EXPRESS NP 1 12 39 26 10 18 6 7 3 11 9 4 146 

LA NOUVELLE 

TRIBUNE 
NP 4 37 54 10 2 8 5 2 4 6 10 3 145 

VISION D'AFRIQUE NP 3 31 47 14 5 9 4 2 3 6 19 7 150 

CANAL D  NP 8 27 42 22 16 11 5 2 1 5 26 8 173 

LE TONNERRE NP 1 29 38 24 13 4 5 2 2 2 24 4 148 

LE DIALOGUE NP 0 11 45 13 4 18 3 2 3 7 14 2 122 

MEGA INFO NP 1 26 37 25 10 7 3 3 19 4 11 3 149 

LA SYMPHONIE NP 2 21 34 16 9 19 2 3 1 5 17 9 138 

L'AUDIENCE NP 5 24 31 24 17 6 2 8 3 7 35 8 170 

LE POPULISTE NP 1 12 43 26 8 20 4 2 5 8 12 6 147 

HARA KIRI NP 0 14 20 12 4 5 4 2 3 6 15 3 88 

LE TELEGRAMME 

DU TOGO 
NP 2 28 26 14 6 11 6 3 2 4 13 1 116 

JEUNESSE INFO NP 0 21 35 18 3 11 3 1 4 13 15 2 126 

LE BILAN NP 1 13 31 12 6 9 1 3 2 8 14 3 103 

LIBERATION NP 6 19 29 21 7 11 3 4 1 1 18 6 126 

LE DETECTIVE NP 3 29 24 13 2 6 2 7 2 3 23 1 115 



93 
 

LE TRIANGLE DES 

ENJEUX 
NP 6 27 49 28 8 21 2 3 32 29 29 8 242 

CHRONIQUE DE 

LA SEMAINE  
NP 4 53 81 32 16 21 5 2 1 12 25 5 257 

IMAGINE DEMAIN NP 7 20 33 21 13 8 3 2 3 8 14 3 135 

LE JOURNAL DU 

TOGO 
NP 1 36 44 17 9 12 3 3 4 5 16 2 152 

CORRESPONDANT 

ACTU 
NP 0 32 53 14 4 16 3 4 9 11 7 3 156 

L'HUMANITE NP 3 15 39 16 5 11 2 2 5 5 12 1 116 

TOTAL  NP 109 1056 1615 693 304 484 166 140 164 324 836 228 6119 

Source  : Monitoring Presse -écrite , 2025 
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Tableau 61 : Réparation des p ages par partis  politiques  

Le  parti UNIR  est crédité de 1236 pages contre 36 pour Santé du Peuple  

 

ORGANES 

N
O

M
B

R
E

 D
E

 P
A

G
E

  

 U
N

IR
 

 U
F

C
 

 A
N

C
 

 C
D

P
A

 

 C
A

R
 

 N
E

T 

 B
A

T
IR

 

 A
D

D
I 

 F
D

R 

 M
R

C
 

 M
P

D
D

 

 S
A

N
T

E
 D

U
 P

E
U

P
L
E

 

T
O

T
A

L 

LE LIBERAL 

N

P 27 5 12 8 2 5 4  9                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                 11 1 

 

3 

 

6 93 

LõEVEIL DE LA 
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DOUNIA, LE 

MONDE 

N

P 34 3 6 11 4 1 3 5 2 1 

 

1 

 

0 71 

LA MANCHETTE 

N

P 14  3 48 6 2 5 7 3 9 5 

 

4 

 

1 107 

LE CHANGEMENT 

N

P 21 7 10 10 32 1 3 2 1 3 

 

3 

 

2 104 

FLAMBEAU DES 

DEMOCRATES 

N

P 53 21 8 5 2 3 6 8 11 3 

 

4 

 

2 126 

LE MESSAGER 

N

P 43 3 6 3 10 6 2 7 12 2 

 

2 

 

1 97 

LE MAGNAN 

LIBERE 

N

P 57 5 3 7 5 1 2 9 1 2 

 

1 

 

0 93 

WARAõA, LES 

VAINQUEURS 

N

P 39 7 14 11 21 8 8 12 22 12 

 

1 

 

0 155 

TEMPS NOUVEAUX 

N

P 41 13 4 9 4 3 1 10 14 3 

 

2 

 

0 104 

GAZELLE INFOS 

N

P 14 6 5 4 9 4 1 3 3 0 

 

3 

 

0 52 

THE GUARDIAN 

N

P 3 2 18 2 1 1 0 3 1 0 

 

1 

 

0 27 

LA LANTERNE 

N

P 37 3 3 12 8 6 2 13 0 1 

 

0 

 

0 85 

ACTU-EXPRESS 

N

P 26 13 9 15 21 1 3 9 2 3 

 

1 

 

7 110 

NOUVELLE 

OPINION 

N

P 32 6 6 3 2 4 5 14 1 1 

 

0 

 

0 74 

TOGO REVEIL 

N

P 67 15 10 17 5 7 2 7 3 3 

 

2 

 

0 138 

LE BATISSEUR 

N

P 22 3 29 18 11 3 6 5 8 2 

 

17 

 

2 126 

LE MEDIUM 

N

P 31 14 11 3 3 2 1 1 1 0 

 

2 

 

0 69 

TAMPA EXPRESS 

N

P 10 1 7 12 2 0 0 1 0 0 

 

1 

 

0 34 
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LA NOUVELLE 

TRIBUNE 

N

P 28 2 3 14 4 2 2 17 2 2 

 

2 

 

0 78 

VISION D'AFRIQUE 

N

P 49 6 6 21 10 1 4 8 5 1 

 

1 

 

0 112 

CANAL D  

N

P 47 12 22 25 14 3 7 19 11 3 

 

5 

 

1 169 

LE TONNERRE 

N

P 35 5 5 11 3 1 1 4 13 0 

 

1 

 

0 79 

LE DIALOGUE 

N

P 23 2 11 13 1 0 2 2 7 1 

 

2 

 

0 64 

MEGA INFO 

N

P 37 11 11 17 3 2 4 12 2 0 

 

3 

 

1 103 

LA SYMPHONIE 

N

P 15 6 7 10 2 3 1 6 5 1 

 

7 

 

0 63 

L'AUDIENCE 

N

P 34 11 13 4 7 1 8 15 13 4 

 

2 

 

0 112 

LE POPULISTE 

N

P 8 2 27 7 1 2 1 2 1 0 

 

1 

 

0 52 

HARA KIRI 

N

P 10 3 3 1 12 1 3 4 2 1 

 

1 

 

0 41 

LE TELEGRAMME 

DU TOGO 

N

P 22 5 10 5 4 2 2 3 0 0 

 

 

3 

 

   

   4 60 

JEUNESSE INFO 

N

P 33 6 9 10 14 0 3 10 0 2 

 

1 

 

1 89 

LE BILAN 

N

P 31 3 14 12 7 0 1 3 1 1 

 

0 

 

0 73 

LIBERATION 

N

P 36 10 21 2 1 2 5 6 1 1 

 

2 

 

0 87 

LE DETECTIVE 

N

P 19 8 5 13 0 3 0 11 0 0 

 

1 

 

0 60 

LE TRIANGLE DES 

ENJEUX 

N

P 28 4 47 11 21 2 11 14 23 1 

 

9 

 

5 180 
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CHRONIQUE DE 

LA SEMAINE  

N

P 44 16 2 13 3 1 8 27 1 1 

 

2 

 

0 118 

IMAGINE DEMAIN 

N

P 37 3 10 2 5 0 3 5 2 0 

 

1 

 

0 68 

LE JOURNAL DU 

TOGO 

N

P 40 4 12 12 2 1 3 12 1 1 

 

1 

 

0 91 

CORRESPONDANT 

ACTU 

N

P 11 7 23 10 1 0 0 3 0 2 

 

3 

 

0 60 

L'HUMANITE 

N

P 24 3 11 7 3 3 1 7 2 3 

 

6 

 

1 71 

TOTAL 

N

P 1236 273 497 388 277 97 134 330 

 

210 69 

 

110 

 

36 3657 

Source  : Monitoring Presse écrite, 2025  
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Tableau 62  : Répartition des pages par organisations de la société 

civile , culture -sport et publicité  

Lõensemble des journaux accordent la première place à  la publicité. 

Globalement, elle occupe le premier rang avec 1995 pages , suivie  des  

rubriques Santé -Education et Sport -culture avec  respectivement 1227 

et 1043 pages.  
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LõEVEIL DE LA 

NATION NP 7 22 14 15 28 7 15 57 165 

LA DEPECHE NP 11 17 9 3 35 6 34 35 150 

LE CANARD 

INDEPENDANT NP 12 20 9 8 27 15 36 41 168 

DOUNIA, LE 

MONDE NP 3 16 24 7 32 2 14 32 130 

LA MANCHETTE NP  5 12 3 2 10 1 17 28 78 

LE CHANGEMENT NP 7 15 4 6 21 5 23 72 153 

FLAMBEAU DES 

DEMOCRATES NP 1 6 21 6 32 3 15 84 168 

LE MESSAGER NP 3 14 6 3 25 4 37 63 155 

LE MAGNAN 

LIBERE NP 2 21 17 14 35 11 34 48 182 
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WARAõA, LES 

VAINQUEURS NP 8 12 22 12 37 23 29 59 202 

TEMPS NOUVEAUX NP 2 14 16 19 46 2 25 47 171 

GAZELLE INFOS NP 6 27 68 21 32 7 20 44 200 

THE GUARDIAN NP 11 9 14 6 23 13 26 42 144 

LA LANTERNE NP 0 13 8 4 20 3 17 51 116 

ACTU-EXPRESS NP 2 23 4 15 37 8 31 41 161 

NOUVELLE 

OPINION NP 5 20 17 9 27 3 21 33 135 

TOGO REVEIL NP 1 27 8 12 35 4 30 46 163 

LE BATISSEUR NP 12 25 16 11 48 22 46 69 249 

LE MEDIUM NP 2 17 7 9 36 7 24 43 145 

TAMPA EXPRESS NP 6 21 14 5 33 2 36 39 156 

LA NOUVELLE 

TRIBUNE NP 7 24 13 7 28 11 47 54 191 

VISION D'AFRIQUE NP 8 29 10 6 32 5 35 62 167 

CANAL D  NP 4 23 18 12 34 6 28 57 182 

LE TONNERRE NP 2 14 10 16 34 1 25 41 143 

LE DIALOGUE NP 6 26 45 21 47 1 32 68 246 

MEGA INFO NP 1 21 11 13 33 0 37 51 167 

LA SYMPHONIE NP 9 28 16 12 40 3 38 44 170 

L'AUDIENCE NP 0 37 20 9 19 4 10 21 120 

LE POPULISTE NP 13 23 12 2 16 7 19 54 146 

HARA KIRI NP 3 17 3 2 19 3 12 69 128 

LE TELEGRAMME 

DU TOGO NP 0 36 9 6 38 4 22 65 183 

JEUNESSE INFO NP 6 89 13 3 10 5 12 52 190 

LE BILAN NP 5 16 6 7 29 13 17 68 161 



100 
 

LIBERATION NP 1 32 18 10 14 3 12 55 145 

LE DETECTIVE NP 4 21 9 5 6 2 12 53 89 

LE TRIANGLE DES 

ENJEUX NP 11 29 14 6 11 12 18 41 142 

CHRONIQUE DE 

LA SEMAINE  NP 2 34 6 8 11 14 12 49 136 

IMAGINE DEMAIN NP 1 17 14 0 52 12 25 23 144 

LE JOURNAL DU 

TOGO NP 3 28 8 5 13 4 26 53 140 

CORRESPONDANT 

ACTU NP 1 24 13 2 43 10 37 42 172 

L'HUMANITE NP 7 42 19 34 51 3 13 34 203 

TOTAL  NP 213 984 605 383 1227 276 1043 1995 6726 

Source  : Monitoring Presse -écrite  
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I-A-3-5 : Médias en ligne, en mode écrit et audiovisuel  

Compte tenu des moyens techniques actuellement disponibles, il nõa 

pas ®t® possible dõassurer un suivi exhaustif de lõensemble de ces 

organes de presse, ni dõ®tablir un rapport d®taill® sur leurs prestations, 

notamment en ce qui concerne le respect strict de lõ®quilibre et du 

pluralisme de lõinformation. 

Toutefois, environ une soixantaine dõorganes ont fait lõobjet dõun suivi plus 

ou moins r®gulier. Il ressort de ce suivi quõils sõefforcent, dans lõensemble, 

de couvrir les activités des regroupements institutionnels et politiques dès 

lors quõils y sont convi®s. 

Des dispositions techniques sont actuellement en cours de mise en  place 

afin dõassurer un suivi efficace et plus systématique de ces organes.  

La liste des organes de presse en ligne autorisés par la HAAC figure en 

annexe.  

Lõ®quit®, lõ®quilibre de lõinformation et le pluralisme des courants de 

pens®e dont a fait preuve lõensemble de la presse ont ®t® rendus 

possibles grâce aux mécanismes et outils de régulation mis en place.  

I-B : OUTILS DE LA REGULATION  

La qualité de professionnel de la communication (journaliste, technicien 

des médias ou auxiliaire de presse) repose sur une formation 

professionnelle appropriée ainsi que sur la détention de documents 

sp®cifiques, n®cessaires tant pour lõinstallation et lõexploitation dõun 

organe de presse que pour lõexercice quotidien de la profession. 
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Il sõagit notamment de la carte de presse, du r®c®piss® de parution, de 

lõautorisation dõinstallation et dõexploitation, ainsi que de lõaccr®ditation. 

Ces do cuments sont délivrés par la HAAC lors de sessions semestrielles 

organis®es ¨ Lom® ou ¨ lõint®rieur du pays. 

Pour le compte de lõann®e 2025, deux sessions ont été organisées, la 

première session à Kpalimé du 12 au 15 août 2025  et   la seconde à Lomé 

le 03 février 20 26.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présidium  de la première session à Kpalimé  

 

 

Photo de famille  de la première session tenue à Kpalimé  
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I-B-1 : Cartes de presse  et récépissé s de parution  

 

Dans lõensemble, ont  été  délivrés  : 

-  Cent -vingt - deux  (122) cartes de presse,  dont  trente -sept  (37) 

cartes nouvelles  et  quatre -vingt -cinq (85)  cartes  renouvelées  ;  

-  Douze (12)  récépissés  de  parution  de  publications  écrites  ; 

-  Trois (03) récépissés  de  parution  dõorganes de  presse en  

ligne  en mode écrit.  

(Cf.  annexes)  

 I-B-2 : Autorisations de cr®ation et dõexploitation de radio 

 

La Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC), en 

application des articles 25, 43 et 53 de la loi organique n° 2021 -031 du 06 

décembre 2021 modifiant la loi organique n°2018 -029 du 10 décembre 

2018 relative à la Haute Autorité de l'Audio visuel et de la Communication 

(HAAC), a lanc® un appel dõoffres en vue de lõautorisation dõinstallation 

et dõexploitation de stations de radiodiffusions sonores FM priv®es 

commerciales, confessionnelles ou communautaires dans les préfectures 

de Kpendjal, d õOti Sud, de la Kozah, de la Binah, dõAk®bou, de lõAv®, de 

Zio et dõAgo¯-Nyivé et procédé au renouvellement des autorisations de 

dix-huit (18) radiodiffusions sonores FM.  

Par ailleurs, la HAAC a accordé le 03 juillet 2025, une autorisation 

dõinstallation et dõexploitation ¨ la soci®t® DZOTSOPE MEDIAS GROUP 

SARL U dont le siège sociale est situé à Notsè dans la préfecture de Haho, 

pour lõexploitation dõune cha´ne de t®l®vision privée commerciale à 

diffusion satellitaire, dénommée DZOTSOPE TV, représentée par son 

promoteur, M. KOTHOR KOKOU DJIFANOU.  
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I-B-2-1- Appel dõoffres 

En vue de piloter lõappel dõoffres pour lõattribution des fr®quences dans 

les préfectures ci -dessus mentionnées une commission mixte HAAC -

ARCEP a été mise en place composée comme suit  : 

- M. KANAKE Lalle, (HAAC), Président de la Commission mixte  ; 

- M. TOGLO Ayao, (ARCEP), Rapporteur  ; 

- Madame PABOZI Nõdo, (HAAC), Rapporteur Adjoint ; 

- Madame ADROU AMINATA, (HAAC)  ; 

- M. BATCHASSI Tchadabi, (ARCEP) ; 

- M. TCHALIM Badatin, (ARCEP).  

Lõavis dõappel dõoffres a ®t® lanc® le 15 septembre 2025 et le d®lai limite 

de réception des soumissions fixé au 10 novembre 2025.  

 

Au d®pouillement quatre (04) soumissions ont ®t® re­ues. Il sõagit de : 

- Offre déposée par M. KONZOU Clément, le 10 novembre 2025 à 

08h 30 ; 

- Offre déposée par M. DANHOSSOU Kossivi, le 10 novembre 2025 à 

08h 33 ; 

- Offre déposée par M. SABI Karo Gouda, le 10 novembre 2025 à 

08h35 ; 

- Offre déposée par M. NABOUDJA Sakibou, le 10 novembre 2025 à 

08h 45. 

A lõissue de lõ®tude technique des dossiers et de lõ®valuation des offres 

financi¯res conform®ment aux dispositions de lõappel dõoffres les 

propositions des quatre soumissionnaires ont été retenues. Les auditions 

qui ont suivies ont permis à la commission mixte de marquer son accord 

pour lõattribution des fr®quences radio comme suit, suivi de la d®livrance 

des autorisations de cr®ation et dõexploitation : 
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Tableau 63  : R®sultats de lõappel dõoffres pour lõattribution de fr®quences radio 

SOUMISSIONNAIRES TYPOLOGIE DENOMINATION 
LIEU 

DõIMPLANTATION 

EGLISE 

APOSTOLIQUE 

VISION GLORIEUSE 

DU TOGO (EAVGT) 

 

CONFESSIONNELLE 

 

 

RADIO LE 

SAUVEUR 

 

KPALA/AGOENYIVE 

ASSOCIATION 

POUR LE 

DEVELOPPEMENT 

DES POPULATIONS 

A LA BASE 

(A.DE.PO.BA) 

 

 

COMMUNAUTAIRE 

 

 

 

RADIO OTI SUD 

 

 

GANDO/OTI SUD 

EGLISE JESUS EST LA 

SOLUTION 

 

CONFESSIONNELLE 

 

JES RADIO 

 

APESSITO/ZIO 

SAMAN ð GNIM  

 

COMMERCIALE 

 

 

RADIO TCHAA ð 

BOU 

TCHITCHAO/KOZAH 

Source  : HAAC, 2025  

 

I-B-2-2- Renouvellement des Autorisations Radiodiffusion 

sonore FM  

Conformément aux dispositions des articles 52 et 53  de la loi organique 

n° 2021-031 du 06 décembre 2021 modifiant la loi organique n°2018 -029 

du 10 décembre 2018 relative à la Haute Autorité de l'Audiovisuel et de 
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la Communication (HAAC), lõinstitution a proc®d® au renouvellement 

des autorisations dõinstallation et dõexploitation des radiodiffusions 

sonores FM dont les d®lais dõautorisation dõexploitation ont pris fin et qui 

ont déposé les dossiers de demande de ren ouvellement à la HAAC.  Il 

sõagit de  dossiers de renouvellement de dix -huit (18) radiodiffusions 

sonores FM. Chacune de ces radios a obtenu le renouvellement de son 

autorisation dõexploitation pour une dur®e de quatre (04) ans. 

Tableau 64  : Liste des radios FM (Renouvellement dõautorisation) 

No 

dõordr

e 

Nom de  

Lõorgane 

Fréquenc

e 

En MHz 

Localité  Responsable  Date de  

Renouv.  

01 Radio 

Tabala  

97.00 Kara  Kao NõZonou 

PEREZI 

03/07/2

5 

02 Radio la 

Grâce  

89.1 Lomé  Kokou LOKO  03/7/25  

03 Radio 

Ephphath

a  

105.1 Lomé  Mawwusi 

Kwasi 

AGBOZOH 

03/07/2

5 

04 Radio AL -

HAQ  

99.1 Lomé  Moutiou 

Aboudou  

DOMINGO  

03/07/2

5 

05 Radio 

Pyramide  

105.5 Lomé  Germain 

Kokouvi  

WONA  

07/10/2

5 

06 Radio 

VGK 

92.1 Kpalimé  Kudjo EGBE 07/10/2

5 
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07 Radio 

Ebenezer  

105.9 Lomé  Kokoutsè 

Enyonam 

AGBEDIGUE 

07/10/2

5 

08 Radio la 

Paix 

93.1 Atakpa

mé  

Kpatcha 

TCHASSIM 

07/10/2

5 

09 Radio 

Moisson 

Finale 

93.5 Notsè  Kodjo PANLA  07/10/2

5 

10 Radio 

Mokpokp

o 

102.7 Afagnan  Anani 

DJOGBESSI 

07/10/2

5 

11 Radio 

Bridge  

104.5 Vogan  Kodjo 

ATCHON 

07/10/2

5 

12 Radio 

Dadjé  

88.9 Tado  Komla 

SOSSOU 

07/10/2

5 

13 Radio 

Horizon 

101.1 Tséviè Kpobli Kossi 

TOGBE 

07/10/2

5 

14 Radio 

MECAP 

90.5 Dapaon

g 

Libibe 

Yendoubé 

YENDOUME 

07/10/2

5 

15 Radio 

Excelsior  

90.5 Atakpa

mé  

Elpidio Vital 

OLYMPIO 

08/10/2

5 

16 Radio 

Etincelle  

92.1 Blitta  Tommotoki 

YAKE 

08/10/2

5 

17 Radio 

Vénus  

103.9 Sokodé  Nasif 

DJONDA  

08/10/2

5 
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18 Radio Azur  98.5 Anié  Gnakoudè 

BERENA 

04/11/2

5 

          Source  : HAAC, 2025  

 

 

I-B-3- Autorisations de cr®ation et dõexploitation de web radios 

I-B-3-1- Autorisation s 

La Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC), en 

application des articles 25, 43 et 53 de la loi organique n° 2021 -031 du 06 

décembre 2021 modifiant la loi organique n°2018 -029 du 10 décembre 

2018 relative à la Haute Autorité de l'Audio visuel et de la Communication 

(HAAC), a accordé le 30 juillet 2025 une autorisation à la Société  Réseau 

des Journalistes et Communicateurs Spécialisés en Education  (RJCSE) 

dont le si¯ge social est situ® ¨ Lom®, quartier Djidjole pour lõexploitation 

dõune Web Radio privée commerciale, dénommée «RADIO RJC», 

représentée par son Président, M. Yao TOÏ. Le site de diffusion de la Web 

Radio est  : www.radiorjc.tg . 

I-B-3-2- Renouvellement dõautorisations de Web Radio s 

La Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC) a 

examin® les dossiers de demande de renouvellement dõautorisations 

soumis par deux (02) web radios. ë lõissue de cette analyse, lesdites radios 

ont obtenu le renouvellement de leur autorisation pour une durée de trois 

(03) ans . 

Tableau 65  : Liste des Web Radios  

 

http://www.radiorjc.tg/
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No  

Dõordre 

Nom de 

la Radio 

Web  

Site Web  Localité  Responsable  Date 

renouv.  

01 Radio 

Ahouévi 

info  

www.ahoueviinfo.tg  Lomé  Ayi 

Mawuéna 

dõAlmeida 

30/07/25  

02 Radio  

Mishaelle  

www.radiomishaelle  Lomé  Koffi Hola  

TCHAKPO 

KOSSI 

09/10/25  

Source  : HAAC, 2025  

I-C- SEMINAIRES DE FORMATION  

Dans le cadre de la mise en ïuvre de son programme de renforcement 

des capacités des professionnels des médias et de son personnel, la 

Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC) a 

organisé deux séminaires de formation sur le thème : « Les Fakes news à 

lõ¯re du num®rique », respectivement les 22 et 23 décembre 2025 à Lomé 

et les 22 et 23 janvier 2026 à Kara.  

Lõobjectif de ces rencontres dõ®changes ®tait de donner aux 

participants les connaissances, les outils et les méthodes nécessaires pour 

exploiter les r®seaux sociaux ¨ lõ¯re de lôIntelligence Articielle (IA)  de 

mani ère  stratégique, efficace et responsable. Occasion  pour les 

participants de mieux sõimpr®gner des avantages et des menaces de 

ces nouvelles technologies et leur impact sur les modes de 

communication  et  sur la vie et les droits des citoyens.  

Les objectifs spécifiques de ces séminaires étaient de  : 

- aider les professionnels des m®dias et lõopinion publique  à mieux 

identifier et à mieux comprendre les menaces et les effets pervers 
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des productions et de la diffusion dõimages et dõinformations 

fausses ou trompeuses  ;  

- amener les professionnels des médias à une réflexion critique sur 

leur profession et ses exigences de sincérité, de véracité , de 

recoupements  des informations et à éviter la prolifération des 

fausses nouvelles sur les réseaux sociaux  ;  

- réfléchir aux moyens de d étection  et de lutte contre les «  fakes 

news  » ;   

- sensibiliser les professionnels des médias à comprendre combien la 

désinformation et les fausses nouvelles affectent les droits des 

individus, la vie priv® et lõordre social ;  

- renforcer les capacités des participants sur le régime des sanctions 

en cas de production et vulgarisation dõinformations fausses par 

tout moyen de communication.  

 

Le premier s®minaire sõest tenu les 22 et 23 d®cembre 2025  ¨ lõh¹tel 

Mirambeau ¨ Lom®. Le second, les 22 et 23 janvier 2026 ¨ lõH¹tel Kara ¨ 

Kara. Environ cent cinquante  (150) personnes ont pris part aux travaux à 

raison de cent (100) à Lomé issus des pr éfectures du Grand Lomé et des  

Régions Maritime et des Plateaux et cinquante (50) à Kara, provenant 

des Régions Centrale, de la Kara et des Savanes.  
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Le Président  de  la  HAAC  à lõouverture des  travaux  de  Lomé  sur les fake  news  

 

Les participants  à lõatelier de  Lomé  sur les fakes  news  
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Photo  de  famille   au  séminaire  de  Lomé  sur les fake  news  

Chacun des deux séminaires a été marqué par deux séquences 

principales, une séquence «  ouverture solennelle  » et une séquence 

« communications -débats  ». Les deux séquences ont été présidées par 

M. Pitalounani TELOU, Président de la HAAC.  

- A Lomé, le 22  décembre 2025, deux (02) allocutions ont été 

prononc®es ¨ lõouverture : le discours du Président de la HAAC, 

pr®c®d® dõune allocution e de M. Franck MISSITE, Directeur de 

cabinet, Représentant Madame le Ministre de la Communication,  

- A Kara, le 22 janvier  2026, la c®r®monie dõouverture a ®t® 

marquée par deux discours, celui du Président de la HAAC et 

lõallocution du Secr®taire G®n®ral du Gouvernorat de la R®gion de 

la Kara  M. Gountibote GNINGBANGOU.  

 

La séquence «  communications - débats  » a été organisée autour des 

thématiques ci -après, animée s exclusivement par les spécialistes de 

lõIntelligence Artificielle ainsi que les Procureurs de la R®publique pr¯s de 

tribunaux de grande instance de Lomé et de Kara.  
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Thématique n°1  : ç LõIntelligence artificielle : atouts et inconv®nients è, 

présentée par M.  Batana PAWOU, Président Directeur Général de  la 

société  IPNET Institute of Technology à Lomé  ;  

Thématique n° 2  : « Les mécanismes institutionnels et légaux de sanction 

des fausses nouvelles  », présentée par M. Talaka MAWAMA, Procureur de 

la République, près du tribunal de Grande Instance de Lomé et M. 

Abdoul -Rahim ALI Procureur de la République, près du tribunal de 

Grande Instance de Kara . 

Toutes les communications, au cours des deux séminaires ont été suivies 

dõ®changes et de d®bats ax®s sur le professionnalisme, lõimplication 

responsable de la presse dans lõutilisation de lõIA, notamment la rigueur 

dans le respect des règles déontologiques  et éthiques du métier de 

journaliste, technicien des médias et auxiliaire de presse, mais également 

les sanctions encourue s par des utilisateurs à des fins subversives.  

 
Le présidium   au séminaire de Kara sur les fake news  
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Photo  de  famille  au  séminaire  de  Kara  sur les fake  news  

 

 

 

II. GESTION ET SUIVI DE LõAIDE DE LõETAT A LA PRESSE 

 

La Commission  Technique  de  Gestion  et  de  Suivi de  lõAide de  lõEtat à  la 

Presse a  procédé,  de  mai  à  juillet  2025, à  lõorganisation et ¨ la r®partition de 

lõaide de lõEtat ¨ la presse avant sa remise aux bénéficiaires par les structures du 

Ministère des Finances . En effet, la subvention de lõexercice 2024, nõa pas ®t® 

mise à la  disposition de la Commission comme par le passé. Après les 

phases dõ®tudes et de s®lection des b®n®ficiaires par la Commission, 

cõest la Direction Général e du Trésor et de la Comptabilité Publique 

(DGTCP) qui sõest charg®e de faire directement des virement s sur les 

différents compte s bancaire s des bénéficiaires. Cette procédure est une 

nouveauté qui vaudra pour les prochaines années.  
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Le montant  de  la subvention,  soit cent  cinquante  millions (150 000 000) 

de  francs  CFA, a t été  réparti,  comme  suit, à  cent -soixante -dix-neuf  

(179)  bénéficiaires  sur cent  quatre -vingt -huit (183)  demandes  reçues  

: 

-  Cinquante -deux (52) organes de presse écrite, dont un 

(02) quotidien, un (01) trihebdomadaire, deux (02) 

bihebdomadaires, vingt -sept (27) hebdomadaires,  quinze  

(15) bimensuels,  quatre  (04) mensuels  et un (01) trimestriel  ; 

-  Cinquante -sept (57) radios, dont trente -neuf (39) 

commerciales et dix -huit (18) communautaires ;  

-  Cinq  (05) télévisions  ; 

-  Cinq (05)  organes  de  presse en  ligne  en  mode  audiovisuel,  dont  

deux  (02) Web  télévisions  et  trois (03) Web  radios  ; 

- Soixante -quatre (64)  organes  de  presse en  ligne  en  mode  écrit.  

 

     Tableau 66  : Nombre de dossiers reçus par la Commission par 

cat®gories dõorganes 

 CATEGORIE DõORGANE DOSSIERS 

RECUS 

DOSSIERS 

ELIGIBLES 

01 TELEVISIONS 05 05 

02 RADIOS COMMERCIALES 39 39 

03 RADIOS COMMUNAUTAIRES 18 18 

 

 

 

04 

PRESSE ECRITE 52 52 

 QUOTIDIEN 02  

 

 

 

 

TRIHEBDOMADAIRES 01 

BIHEBDOMADAIRES 02 

HEBDOMADAIRES 26 
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BIMENSUELS 17  

 MENSUELS 02 

TRIMESTRIELS 01 

BIMESTRIEL 01 

 

05 

PRESSE EN LIGNE 69 65 

 WEB TELEVISIONS          02 02 

WEB RADIOS           03 03 

MODE ECRIT 64 60 

06  TOTAL          183 179 

               Source  : HAAC, 2025  

Les cent cinquante millions  (150.000.000) francs  ont  été  

en t iè rement  distribués  aux  cent  soixante -dix-neuf (179)  

organes  de  presse
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     Tableau  68 : Répartition des  montant s versé s 

Médias  bénéficiaires  Nombre  Montant  octroyé  

Télévisions 5 12 425 000 

Radios commerciales  39 45 523 000 

Radios communautaires  18 20 118 000 

Quotidien et Trihebdomadaire  02 2 925 000 

Bihebdomadaires  02 2 670 000 

Hebdomadaires  26 27 355 000 

Bimensuels 17 11 502 000 

Mensuels  01 780 000 

Bimestriel et Trimestriels 02 625 000 

WEB RADIO 03 650.000 

WEB TV               02 850 000 

Organes  de  presse en ligne  mode  

écrit  

60 11 000 000 

Maison  de  la  Presse  5 000 000 

OTM  5 000 000 

Conception -édition  rapport 

dõactivit®s 

 
1 000 000 

Information  /Sensibilisation   327 000 

Fonctionnement  CTAEP (1,5%)  2 250 000 

 

TOTAL 

 

150 000 000 

       Source  : HAAC, 2025  
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III-  GESTION ET SUPERVISION DE LA COUVERTURE 

MEDIATIQUE DES ELECTIONS SENATORIALES ET MUNICIPALES 

DE 2025 

Lõann®e 2025 a ®t® marqu®e au Togo par lõorganisation de deux scrutins 

majeurs : les élections sénatoriales du 15 février et les élections 

municipales du 17 juillet.  

Les premi¯res ont permis lõ®lection des s®nateurs, tandis que les 

secondes visaient à désigner les conseillers municipaux, dans le cadre 

de la mise en ïuvre effective de la d®centralisation. 

La Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC) a 

pleinement joué son rôle en garantissant un accès équitable des 

candidats aux médias publics, en assurant la couverture médiatique des 

campagnes et des op®rations de vote, ainsi quõen supervisant, sur 

lõensemble du territoire national, les prestations des m®dias durant ces 

périodes électorales.  

 
Le pr®sidium ¨ lõouverture du s®minaire de Lom® sur la couverture des ®lections municipales 
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Lõintervention de la HAAC sõest articul®e autour de plusieurs axes 

majeurs, notamment lõ®laboration et la publication des textes 

réglementaires encadrant la campagne et le vote, la formation des 

professionnels des médias à leur appropriation, la définition des 

modalit®s dõacc¯s des candidats aux médias publics, ainsi que la 

supervision de la couverture médiatique.  

 

 

Par ailleurs, il convient de souligner la participation des instances de 

r®gulation de la Plateforme des R®gulateurs de lõAudiovisuel des pays 

membres de lõUEMOA et de la Guin®e, qui ont pris part, ¨ lõinvitation de 

la HAAC, à la supervision de la couvertu re m®diatique et de lõacc¯s des 

candidats aux médias publics lors des élections municipales.  

Enfin, des rapport s spécia ux relatif s à la gestion de la couverture 

médiatique de chacune de ces élections ont  été élaboré s et publié s. 

Vue partielle des participants au séminaire de Lomé sur les élections municipales  
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Présidium et participants au séminaire de Kara sur les élections municipales  
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IV- ACTIVITES DES INSTANCES DE REGULATION DE LA 

COMMUNICATION  
 

IV-A : LOME : ATELIER PRA-UEMOA-GUINEE SUR LõAVENIR DE LA 

TELEVISION A LõERE DU NUMERIQUE A LOME 

 
 

 

  

Dans le cadre des activités statutaires du mandat de sa présidence, la 

HAAC a organis®, le 14 juillet ¨ lõh¹tel ONOMO de Lom®, un atelier 

international dõ®changes sur le th¯me : ç Lõavenir de la t®l®vision ¨ lõ¯re 

du numérique  ». Cette rencontre, tenue ¨ lõh¹tel ONOMO, a r®uni les 

présidents et délégations de la Plateforme des Régulateurs de 

lõAudiovisuel des pays membres de lõUEMOA et de la Guin®e (PRA-

UEMOA-Guinée), des représentants du groupe Canal+, des responsables 

de chaînes  de télévision, des journal istes ainsi que des experts du 

num®rique. Lõobjectif principal de cet atelier ®tait de faire le point sur 

Les présidents des instances de régulation membres de la PRA -UEMOA-Guin®e ¨ lõatelier de Lom® 
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lõ®volution du paysage t®l®visuel ¨ lõ¯re du num®rique et dõidentifier des 

pistes pour adapter la régulation aux mutations technologiques.  

 Cet atelier, dont le thème est inscrit dans la feuille de route du mandat 

2024-2026 de M. Pitalounani TELOU, Président de la HAAC et Président en 

exercice de la PRA -UEMOA-Guinée, constituait la principale activité de 

la Plateforme pour la première année d e la mandature.  

  

 

La c®r®monie dõouverture a ®t® marqu®e par deux allocutions. Le 

Secrétaire Technique permanent de la Plateforme, Me René 

BOURGUOIN, également président de la Haute Autorité de la 

Communication Audiovisuelle (HACA) de C¹te dõIvoire et pr®sident en 

exercice du Réseau des Instances Africaines de Régulation de la 

Communication (RIARC), a salué la participation des délégations et 

souligné  lõimportance de r®fl®chir aux d®fis ®conomiques, techniques et 

r®glementaires li®s ¨ lõ®volution de la t®l®vision.  

Le pr®sidium de la c®r®monie dõouverture 
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La deuxième allocution a été celle de M. Pitalounani TELOU, Président de 

la Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC) du 

Togo et Président en exercice de la PRA -UEMOA-Guinée qui a lancé 

officiellement les travaux. Dans ce sens et en souhaitant  la bienvenue 

aux d®l®gations, il a rappel® lõimportance dõune r®flexion collective sur 

lõavenir de la t®l®vision dans un environnement num®rique en constante 

évolution et précisé que les travaux visaient, notamment, à analyser 

lõ®volution des technologies de diffusion et de réception, à identifier les 

défis spécifiques à chaque pays et à proposer des recommandations 

communes pour une régulation adaptée.  

Les travaux de lõatelier ont ®t® marqu®s par : 

-  une conférence inaugurale, animée par M. Sam Kodjovi 

ADAMBOUNOU , Expert en télécommunication. Il a mis en 

évidence les profondes mutations du secteur audiovisuel liées à 

la numérisation, notamment la multiplication des écrans, la 

fragmentation des audiences, lõ®volution et la diversit® des 

contenus ainsi que la transf ormation des modèles 

®conomiques. Selon lui, lõavenir de la t®l®vision africaine 

d®pendra de sa capacit® ¨ sõadapter ¨ ces transformations 

tout en conservant son rôle social, culturel et citoye n ; 

-   une présentation du groupe Canal+ au cours de laquelle le 

Directeur général de Canal+ Togo, M. Fabrice DõALMEIDA, a 

précisé les offres et orientations stratégiques du groupe dans le 

domaine de la télévision payante, à travers une diversité de 

contenus incluant information, divertissement, sport, cinéma et 

séries. 
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-   

-   

-   

 Les ®changes dõexp®riences ont ®t® lõoccasion  de partager les 

mutations en cours dans chaque pays membres dans le processus de 

transition vers la TNT. Le Bénin a présenté les avancées réalisées grâce à 

Vue des participants ¨ lõatelier de la PRA-UEMOA-Guin®e sur la t®l®vision ¨ lõ¯re 

du numérique  
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la modernisation de lõacc¯s ¨ la t®l®vision, tout en soulignant les d®fis li®s 

à la concurrence et à la piraterie. Le Burkina Faso a évoqué les 

contraintes juridiques et techniques liées à la rareté des fréquences  ; la 

C¹te dõIvoire a insist® sur les difficult®s dõinvestissement et la n®cessit® 

dõadapter la r®gulation de la publicit® num®rique. La Guin®e a mis en 

avant des mesures visant à renforcer la régulation du secteur audiovisuel, 

notamment la limitation de certaines activités des web TV. Le Mali a 

présenté une transition progressive avec une couverture de la TNT 

concentrée autour de Bamako, tandis que le Sénégal a souligné le 

succès relatif de sa transition grâce à un cadre réglementaire clair.  

Pour sa part, le Togo a reconnu que la transition vers la TNT reste 

inachevée. Bien que le processus ait été initié depuis les années 2012, 

des difficult®s  techniques ont conduit au retard de la mise en ïuvre du 

projet. Ainsi, malgré les ambitions affiché es, le pays demeure encore à 

un stade pr®liminaire dans la mise en ïuvre effective de la t®l®vision 

numérique terrestre.  

Dans lõensemble, cet atelier a permis aux r®gulateurs de partager leurs 

exp®riences, dõidentifier les d®fis communs et de renforcer la 

coop®ration r®gionale afin de mieux encadrer lõ®volution du paysage 

audiovisuel dans un environnement numérique en pleine  transformation.  
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IV-B : OUAGADOUGOU  : COLLOQUE INTERNATIONAL DU CONSEIL 

SUPERIEUR DE LA COMMUNICATION (CSC) SUR LA LUTTE CONTRE LE 

PIRATAGE DES CONTENUS AUDIOVISUELS VIA INTERNET. 

 

Le Président de la HAAC, M. Pitalounani TELOU, Président de la PRA -

UEMOA Guinée, a conduit à Ouagadougou, du 22 au 27 février 2025, 

une délégation de la HAAC en vue de prendre part à deux activités 

organisées par la Conseil Supérieur de la Communication du  Burkina 

Faso : la 29ème  édition du Festival Panafricain du Cinéma de 

Ouagadougou (FESPACO) et un colloque international sur le thème  : « La 

lutte contre le piratage des contenus audiovisuels via internet  ». Ce 

colloque sõinscrivait dans le programme dõactivités de la Feuille de route 

du mandat de M. TELOU en tant que Président de la Plateforme.  

La délégation comprenait M. Badjibassa BABAKA, Rapporteur et Point 

focal  et rapporteur du Comité des experts juristes en TIC de la PRA -

UEMOA-Guinée et Mme Aminata ADROU, présidente du Comité 

Technique T®l®vision, Cin®ma et Vid®oclubs. Cette d®l®gation sõest 

organisée pour prendre part simultanément aux activités du FESPACO et 

du colloque.  

Le colloque de Ouagadougou  a réuni les membres d es Instances de 

r®gulation du B®nin, du Burkina Faso, de la C¹te dõIvoire, du Mali, du 

Niger, du Sénégal, du Togo, de la Guinée Bissau, et de la République de 

Guinée.  

Les Pr®sidents de la Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la 

Communication (HAAC) du Bénin et du Togo, de la Haute Autorité de la 

Communication (HAC) du Mali et de la Guinée, du Conseil National de 

la Communication Sociale (CNCS) de la Guinée Bissau, du C onseil 

Supérieur de la Communication (CSC) du Burkina Faso ainsi que des 
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représentants des présidents du Conseil National de Régulation de 

lõAudiovisuel (CNRA) du S®n®gal, de la Haute Autorit® de la 

Communication Audiovisuelle (HACA) de Côte -dõIvoire, de la Haute 

Autorité des Médias Audiovisuels (HAMA) du Tchad et leurs délégat ions 

ont pris effectivement une part active aux travaux, aux côtés de 

professionnels de la communication, du cin®ma et de lõaudiovisuel ainsi 

que dõexperts nationaux de la question. Lõobjectif principal du colloque 

était de mener la réflexion sur la problé matique du piratage des 

contenus audiovisuels via internet et de proposer des solutions, des 

moyens et stratégies concertés de lutte contre ce fléau.   

 

La c®r®monie officielle dõouverture a ®t® plac®e sous le patronage de 

M. le Premier Ministre, Chef du Gouvernement, M. Rimtalba Jean 

Vue des participants  au colloque international  du Conseil Supérieur de la Communication du Burkina 

Faso 
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Emmanuel OUEDRAOGO, représenté par le Ministre de la 

Communication, de la Culture, des Arts et du Tourisme, Porte -parole du 

Gouvernement, M. Pingdwendé Gilbert OUEDRAOGO. Trois allocutions 

ont ponctué cette  c®r®monie dõouverture : le mot de bienvenue du 

Président du Conseil Supérieur de la Communication, M. Wendingoudi 

Louis Modeste OUEDRAOGO, lõallocution de M. Boubacar Yacine 

DIALLO, Président de la Haute Autorité de la Communication (HAC) de 

la Guinée et Vice -président de la Plateforme, représentant le P résident 

de la Plateforme et enfin le discours dõouverture de M. Pingdwend® 

Gilbert OUEDRAOGO.  

Les travaux ont consisté en une communication inaugurale et des 

ateliers en deux panels, autour de quatre communications présentées 

par des experts consacrés au phénomène du piratage des contenus 

audiovisuels via internet et aux mécanismes de lutte contre le piratage 

de ces contenus.  

-  La communication inaugurale sur le thème «  La lutte contre le 

piratage des contenus audiovisuels via internet  : enjeux et défis 

dans le contexte de convergence numérique  » a été 

développée  par Mme Béatrice DAMIBA, ancienne Présidente 

du CSC, Pr®sidente ex®cutive de lõAssociation Convergence. 

-  La première communication axée sur «  Les manifestations du 

piratage des contenus audiovisuels via internet  » a été animé 

par M. Zita Daniel BONZI, Juriste, Directeur Général du Fonds 

dõAppui ¨ la Presse Priv®e (FAPP). 

-  M. W. Louis Modeste OUEDRAOGO, Président du CSC du Burkina 

Faso, a présenté la deuxième communication sur le thème  : « Le 

phénomène des IPTV, un enjeu majeur de régulation », 



129 
 

-  Dr Serge SANOU, Conseiller technique du Secrétaire Exécutif de 

lõARCEP du Burkina Faso a pr®sent® la troisi¯me communication 

sur le thème : «  Quelle contribution des Régulateurs des 

Télécoms dans la lutte contre le piratage des contenus 

audiovisuels par Internet  ? », 

-  Dr Tonssira Myriam Corinne SANOU, Conseillère au CSC a 

développé la quatrième communication qui porte sur  : « Lõ®tat 

de la règlementation sur la lutte contre le piratage des contenus 

audiovisuels via Internet et perspectives  ». 

Les communications ont ®t® suivies dõ®changes dõexp®riences pays sur 

le thème du colloque, ce qui a permis de relever, globalement, les 

préoccupations suivantes  : 

- inexistence dõun cadre juridique de lutte contre le piratage des 

contenus audiovisuels dans certains pays  ;  

- inexistence dõun cadre juridique harmonis® au niveau 

communautaire ;  

- manque de maîtrise de la technologie par les instances de 

r®gulation pour contr¹ler les contenus et bloquer lõacc¯s aux 

contenus illicites  ; 

- faiblesse des ressources allouées aux instances de régulation et la 

disparité des législations.   

En marge des travaux du colloque, les délégations des pays membres 

de la Plateforme ont participé, le 22 février 2025, à la cérémonie 

dõouverture du FESPACO 2025, ¨ la projection de films et, les jours 

suivants,  ¨ dõautres activit®s officielles entrant dans le cadre du festival. 

LõEtalon dõOr de Yennenga de cette 29ème  édition du FESPACO, la plus 

haute distinction a été décernée au film long métrage « Katanga, la 
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danse des scorpions  » du burkinabè Dani KOUYATE. Une 3 ème  

consécration du Burkina, vingt -huit ans après la deuxième.  

Le Président de la Plateforme, M. TELOU, a conduit les présidents des 

diverses instances de régulation à des visites auprès du Premier Ministre 

du Faso, M. OUEDRAOGO (24 f®vrier), du Pr®sident de lõAssembl®e 

Législative de Transition, M. BOUGOUMA (25 févri er) et du Président de la 

Commission de lõUEMOA, M.  DIOP (25 f®vrier), au si¯ge de cette 

institution. Si les rendez -vous ¨ la Primature et ¨ lõAssembl®e nationale 

sõinscrivaient dans une d®marche de courtoisie et de remerciements aux 

plus hautes autorités  nationales du pays hôte du colloque, celui de la 

Commission de lõUEMOA a plut¹t ®t®, au-delà de la courtoisie, une 

occasion de travail qui a permis de passer en revue les axes du 

partenariat entre la PRA -UEMOA-GUINEE et lõUEMOA. 

  

Séance de travail des présidents de la PRA -UEMOA sous la conduite de son Président, M. TELOU  
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Les travaux du colloque ont été sanctionnés par les principales 

recommandations ci -après  : 

A lõendroit des Etats : 

-  Adapter les textes législatifs et /ou réglementaires pour une lutte 

efficace contre le piratage des contenus audiovisuels via Internet ;  

 

-  Renforcer les prérogatives et moyens des instances de régulation pour 

une régulation efficiente des plateformes de diffusion  et des 

Fournisseurs dõAcc¯s Internet ; 

 

A lõendroit des instances de r®gulation :  

- Veiller ¨ lõapplication effective de la r®glementation pour faire 

face au piratage des contenus audiovisuels via Internet ;  
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- Identifier et/ou mettre en ïuvre toute strat®gie ou technologie 

endogène ou exogène permettant de réduire le phénomène du 

piratage par internet des contenus audiovisuels  ; 

- Exercer leur mission de régulation en veillant à ce que des 

op®rateurs ne se substituent ¨ elles ou ne sõimmiscent dans leurs 

prérogatives ;  

- Conjuguer leurs efforts pour lutter efficacement contre le piratage 

des contenus audiovisuels via internet  ; 

- Adopter une stratégie commune pour faire respecter les 

réglementations des pays  ; 

- Renforcer la coopération avec les régulateurs des 

communications électroniques pour mieux lutter contre le piratage 

par Internet  ; 

- Poursuivre la r®flexion sur lõharmonisation des cadres juridiques de 

la régulation.  

A la Commission de lõUEMOA : 

-   Accompagner les instances de régulation dans la lutte contre le 

piratage des contenus audiovisuels via Internet ;  

-  Adopter des normes communautaires de lutte contre le piratage des 

contenus audiovisuels via Internet, travailler à leur transposition et à 

leur effectivité dans les Etats membres  ; 

-  Accorder une attention particuli¯re au secteur de lõaudiovisuel, 

notamment la prise en compte de sa régulation dans les politiques 

communautaires tout en tenant compte de la convergence 

numérique.   

Par ailleurs, les présidents des instances de régulation de la PRA -UEMOA-

Guinée ont décidé de créer et de décerner, à la prochaine édition du 

FESPACO, un prix spécial PRA -UEMOA-Guinée.  
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IV-C : AUTRES ACTIVITES   

 

La HAAC a été très active au sein des diverses instances de régulation 

de la communication dont elle est membre.  

 

IV-C-1- Participation à la couverture médiatique du référendum 

en Guinée Conakry  

 

A lõinvitation de la Haute Autorit® de la Communication (HAC) de 

Guinée, le Président de la HAAC, en tant que Président de la Plateforme 

des R®gulateurs de lõAudiovisuel de lõUEMOA et de la Guin®e, a pris part, 

du 17 au 22 septembre 2025, à la campagne et au vote du référendum 

pour lõadoption de la nouvelle Constitution de Guin®e. Le vote a eu lieu 

le 21 septembre.  

 

Le Président de la HAAC -Togo et Président de la PRA -UEMOA-Guinée 

était le seul président et la seule délégation des régulateurs à prendre 

part à cette observation électorale en Guinée.  

 

Le dimanche 21 septembre, jour du vote, le président de la HAAC -Togo 

et son homologue de la HAC -Guinée M. Yacine DIALLO, ont fait le tour 

dõune dizaine de centres de vote dans la capitale Conakry et de sa 

banlieue où les opérations de vote se sont très bie n déroulées dans 

lõensemble. 

 

Les deux présidents se sont ensuite rendus au Centre du Multiplex des 

Médias, centre unique chargé de la centralisation et de la diffusion des 

reportages sur lõ®lection r®f®rendaire, o½ ils ont suivi les comptes rendus, 
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les interviews et les reportages et le vote sur lõensemble du territoire 

guinéen.  

 

IV-C-2 : Participation à la supervision de la couverture médiatique 

de lõ®lection pr®sidentielle en C¹te dõIvoire. 

 

La couverture médiatique du scrutin présidentiel du  25 octobre en Côte 

dõIvoire a ®t® ®galement observ®e, du 20 au 26 octobre 2025, par le 

Président de la HAAC et Président de la Plateforme des Régulateurs de 

lõAudiovisuel de lõUEMOA et de la Guin®e (PRA-UEMOA-Guinée), M. 

Pitalounani TELOU.  

 

Il a assisté, au siège de la Haute Autorité de la Communication 

Audiovisuelle (HACA) à Abidjan,  aux derniers jours de la campagne, 

marqu®s par la lecture, le visionnage et lõ®coute des messages des cinq 

(05) candidats dont le Président sortant M. Alassane  OUATTARA. 

 

Aux c¹t®s du Pr®sident de la HACA, Ren® BOURGOUIN, dõautres 

délégations des pays membres du Réseau des Instances Africaines des 

Régulateurs de la Communication (RIARC) venues du Bénin, du Burundi, 

du Gabon, de la Guinée, du Maroc, de la RDC, du Sénégal, du  Tchad et 

du Togo, ont eu durant leur s®jour ¨ Abidjan plusieurs rencontres. Cõest 

ainsi que le mardi 21 octobre, la délégation a rencontré le ministre de la 

Communication et le mercredi 22 octobre, le Président de la Commission 

Electorale Indépendante (CE I).  

 

Le samedi 25 octobre 2025, jour du vote, la délégation des observateurs 

du RIARC a fait face ¨ une journ®e marathon. Elle sõest rendue dans 
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plusieurs bureaux de vote dans les diff®rentes communes dõAbidjan pour 

constater lõeffectivit® du d®roulement des votes.  

 

Lõ®lection sõest d®roul®e dans un climat globalement calme avec 

quelques incidents isolés, notamment le siège de la CEI incendié à 

Yamoussoukro et des bureaux de vote vandalisés.  

 

IV-C-3- Participation au séminaire de RIARC au Bénin  

Sur invitation de son homologue du Bénin, la Haute Autorité de 

lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC) du Togo a pris part au 

séminaire international organisé par le Réseau des Instances Africaines 

de Régulation de la Communication (RIARC), tenu à Coto nou du 10 au 

12 juillet 2025.  

La délégation togolaise, conduite par le Vice -président, M. Octave 

OLYMPIO, comprenait également M. Kasséré Pierre SABI, Président du 

Comit® des Affaires Juridiques et de lõAcc¯s Equitable aux M®dias 

Publics. 

Ce séminaire, qui coïncidait avec la célébration des 30 ans de la HAAC 

du Bénin, a réuni régulateurs, experts, juristes, universitaires et 

professionnels des m®dias autour des d®fis de la r®gulation ¨ lõ¯re du 

num®rique, avec un accent particulier sur lõimpact de lõintelligence 

artificielle dans les processus électoraux.  

La c®r®monie dõouverture a ®t® pr®sid®e par la Vice-présidente de la 

R®publique du B®nin, Mme Talata CHABI, repr®sentant le Chef de lõ£tat. 

Elle a appelé les régulateurs africains à mettre en place des mécanismes 

efficaces pour lutter contre la désinformat ion, les manipulations et les 
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d®rives li®es ¨ lõintelligence artificielle, afin de pr®server la coh®sion 

sociale et la crédibilité des processus démocratiques.  

Les travaux ont été structurés autour de plusieurs panels portant 

notamment sur :  

- le r¹le et la responsabilit® des r®gulateurs ¨ lõ¯re du num®rique ; 

- le cadre juridique de la r®gulation face ¨ lõintelligence artificielle ; 

- lõimpact du num®rique sur la transparence ®lectorale ; 

- la lutte contre la désinformation en période électorale.  

Les échanges ont mis en évidence la nécessité pour les instances de 

r®gulation de sõadapter aux mutations technologiques, dõharmoniser 

leurs approches et de renforcer leur coopération afin de mieux encadrer 

les usages de lõintelligence artificielle dans le secteur des médias.  

ë lõissue des travaux, des recommandations ont ®t® formul®es en vue de 

pr®venir les effets n®fastes de lõintelligence artificielle, tout en tirant parti 

de ses avantages en mati¯re de rapidit® et dõefficacit®. Les participants 

ont soulign® lõimportance dõune régulation proactive pour éviter les 

dérives susceptibles de compromettre la stabilité sociale et la crédibilité 

de lõinformation. 

IV-C-4- Participation au colloque de HAMA au Tchad  

La Haute Autorit® des M®dias et de lõAudiovisuel (HAMA) du Tchad a 

organisé du 25 au 27 septembre 2025 ¨ NõDjam®na, un colloque 

international  placé sous le thème : « Les mécanismes de lutte contre les 

discours de haine : état des lieux et perspectives ». Cette rencontre 

internationale sõinscrivait ®galement dans le cadre de la célébration du 

trentième (30 ) anniversaire de la cr éation de la HAMA .  
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Le colloque avait pour objectif de mener une réflexion sur les stratégies 

de prévention et de lutte contre les discours de haine , notamment dans 

le contexte actuel marqué par la montée en puissance des médias 

num®riques, des r®seaux sociaux et de lõIntelligence Artificielle (IA). 

La rencontre a réuni environ cent cinquante (150) participants  issus de 

divers horizons institutionnels, académiques et professionnels. Ont 

notamment pris part aux travaux : quinze (15) instances africaines de 

régulation des médias  ; des anciens présidents du Haut Conseil de la 

Communication et de la HAMA  ; des universitaires et chercheurs  ; des 

journalistes et experts en communication numérique  ; des spécialistes en 

télécommunications et intelligence artificielle  ; des représentants de la 

Commission nationale des droits de lõhomme ; des parlementaires  ; le 

Médiateur de la République  ainsi que des organisations de la société 

civile . 

La délégation togolaise était conduite par M. Lalle KANAKE, Membre de 

la HAAC et Président du Comité Technique des Autorisations, du 

Contr¹le et de lõEvolution Technologique accompagn® de Mme NõDo 

PABOZI, Directrice des Affaires Juridiques, de la Législation et du 

Contentieux.  

Le colloque a été officiellement ouvert par Mme Halina ALLAMAYE , 

Ministre dõ£tat, Ministre de lõEnseignement sup®rieur et Premier ministre 

par intérim du Tchad. Celle -ci a insisté sur la nécessité de faire barrage 

aux discours de haine et de division , tout en appelant les régulateurs à 

renforcer les mécanismes de prévention et de sanction.  

Le programme de ce colloque était articulé autour de quatre sessions 

thématiques , comprenant plusieurs communications.  
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La première session a porté sur lõorigine et la propagation des discours 

de haine , notamment sur les réseaux sociaux. La deuxième session a 

examiné les liens entre discours de haine et gouvernance démocratique . 

La troisième session a abordé les enjeux juridiques et éducatifs de la lutte 

contre les discours de haine . La quatrième session a porté sur les défis liés 

aux nouvelles technologies de communication , notamment la 

d®sinformation et lõutilisation de lõintelligence artificielle. Chaque 

présentation limi naire était suivie de débats.  

ë lõissue des travaux, plusieurs recommandations ont ®t® formul®es afin 

de renforcer la lutte contre les discours de haine et les contenus illicites.  

Parmi les principales recommandations figurent : lõidentification et la 

cartographie des plateformes numériques et des influenceurs  ; le 

renforcement du contrôle des contenus médiatiques  et des sanctions en 

cas de dérives ; la mise en place de systèmes de filtrage et de 

modération proactive  des contenus ; la cr®ation dõun observatoire du 

numérique  et le d®veloppement dõune plateforme de signalement 

accessible au public .  

Somme toute, le colloque de NõDjam®na a constitu® un cadre 

dõ®changes particuli¯rement riche sur les enjeux contemporains de la 

régulation des médias et de la lutte contre les discours de haine . 
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IV-C-5 : Participation au Cap Vert à la conf érence sur lõintégrit é de 

lõinformation en Afrique 

Du 03 au 05 septembre 2025, sõest tenue ¨ Praia, en R®publique du Cap-

Vert, une conf®rence internationale consacr®e ¨ lõint®grit® de 

lõinformation dans lõespace num®rique. Cette rencontre a r®uni des 

responsables politiques, des repr®sentants dõorganisations 

internationales, des acteurs de régulation des médias, des journalistes, 

des experts ainsi que des acteurs de la société civile.  

La Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC) du 

Togo y a été représentée par Mme Marina Mekeluwa TASSOU, Chef de 

la Division des Ressources humaines.  

Vue de famille des repr®sentants des instances de r®gulation des m®dias au colloque de NõDjam®na 
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La conf®rence a pour objectif principal de favoriser lõ®laboration 

participative et inclusive dõun cadre politique ainsi que dõun plan 

dõaction fond®e sur les droits humains, en vue de renforcer la 

gouvernance de lõinformation en Afrique de lõOuest et au Sahel.  

Trois importantes phases ont marqué cette rencontre.  

- La c®r®monie dõouverture a ®t® pr®sid®e par M. Ulisses CORREIA E. 

SILVA, Premier ministre de la République du Cap -Vert, qui a  souligné la 

n®cessit® dõune convergence des efforts des £tats de la r®gion en vue 

de lõadoption dõun cadre politique commun, notamment à travers la 

Convention de Praia, afin de faire face aux défis liés à la désinformation 

et ¨ la manipulation de lõinformation. Il a, en outre, appel® ¨ faire du 

numérique un levier de développement économique, scientifique et 

social.  

Les différentes interventions ayant précédé ce discours ont permis de 

mettre en exergue les enjeux majeurs li®s ¨ lõint®grit® de lõinformation : 

- lõaffirmation de lõacc¯s ¨ une information fiable comme un droit 

fondamental ;  

- les effets déstabilisateurs de la désinformation, en particulier sur les 

jeunes ;  

- les opportunités et les risques liés au développement du 

numérique  ; 

- la nécessité de promouvoir une gouvernance éthique et 

responsable de lõespace informationnel. 

Les représentants des États et des organisations internationales ont 

unanimement insist® sur lõurgence dõune r®ponse concert®e, impliquant 
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les pouvoirs publics, les médias, la société civile et les plateformes 

numériques.  

- Les travaux de la conférence ont été articulés autour de neuf 

sessions plénières, complétées par des sessions parallèles, 

notamment celle organis®e par lõUNESCO sur la gouvernance des 

plateformes numériques.  

Les différents échanges ont permis de dégager plusieurs constats 

fondamentaux :  

¶ lõinformation constitue un bien public dont la protection est 

essentielle ;  

¶ la désinformation prospère dans des contextes marqués par un 

d®ficit dõinformation fiable et accessible ; 

¶ lõ®cosyst¯me m®diatique conna´t de profondes mutations avec 

lõ®mergence de nouveaux acteurs (blogueurs, influenceurs, 

créateurs de contenus) ;  

¶ les mécanismes traditionnels de régulation apparaissent insuffisants 

face aux défis du numérique.  

Par ailleurs, les  discutions ont mis en ®vidence la n®cessit® dõadapter les 

cadres de régulation aux réalités numériques à travers la réforme des 

institutions de régulation, le renforcement des capacités techniques 

(recrutement de sp®cialistes du num®rique et de lõintelligence 

artificielle), lõactualisation des cadres juridiques, le d®veloppement de la 

coop®ration r®gionale et internationale, lõinstauration dõun dialogue 

structuré avec les plateformes numériques.  

Les participants ont identifié plusieurs axes stratégiques à savoir, le 

renforcement de lõ®ducation aux m®dias et ¨ lõinformation, lõint®gration 

de lõalphab®tisation num®rique dans les syst¯mes ®ducatifs, la mise en 
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place de dispositifs de v®rification de lõinformation, le renforcement des 

capacit®s des nouveaux acteurs du num®rique et la promotion dõune 

approche multipartite et inclusive.  

Cette rencontre a ®galement ®t® lõoccasion de pr®senter des initiatives 

nationales  illustrant des pratiques innovantes en matière de régulation :  

¶ au Niger : mise en place dõune charte des m®dias sociaux et dõun 

mécanisme de co -régulation ;  

¶ en C¹te dõIvoire : conclusion dõaccords avec les plateformes 

num®riques pour la mod®ration des contenus et adoption dõune 

charte des influenceurs.  

Les travaux se sont achev®s par lõadoption de plusieurs instruments 

strat®giques majeurs, ¨ savoir, un cadre politique pour lõint®grit® de 

lõinformation, le plan dõaction de Praia pour lõint®grit® de lõinformation 

(2026-2036), un plan dõaction pour lõacc¯s ¨ lõinformation en Afrique de 

lõOuest et au Sahel et un guide pratique destin® aux autorit®s de 

régulation.  

La Conférence de Praia constitue une avancée significative dans la 

d®finition dõune r®ponse r®gionale concert®e face aux d®fis de la 

d®sinformation et de la manipulation de lõinformation. 

Elle a permis de poser les bases dõune gouvernance de lõinformation 

fond®e sur les droits humains, la coop®ration r®gionale et lõimplication 

de lõensemble des parties prenantes. 

Plac®e sous lõ®gide des Nations Unies et de lõUNESCO, cette rencontre a 

r®affirm® la n®cessit® de garantir lõinformation en tant que bien public et 

de promouvoir un acc¯s ®quitable et transparent ¨ lõinformation, 
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condition essentielle au renforcement de la démocratie et de la 

cohésion sociale.  

Plusieurs recommandations ont été adoptées relatives à  : 

- lõ®laboration dõun cadre r®gional de gouvernance des 

plateformes numériques conforme aux standards internationaux ;  

- le renforcement de la transparence et de la responsabilité des 

plateformes ;  

- la prise en compte de la dimension genre dans la lutte contre la 

désinformation ;  

- la régulation des modèles économiques favorisant la propagation 

de contenus nuisibles ;  

- la promotion dõinnovations technologiques favorisant la coh®sion 

sociale.  

 

V- PARTENARIAT ET COOPERATION 

 

La Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la Communication (HAAC) 

entretient dõ®troites collaborations avec dõautres institutions dans 

lõexercice de sa mission de r®gulation des m®dias. A cet effet, elle 

participe aux activit®s organis®es par dõautres institutions de la 

République, engage des partenariats ou intègre des commissions mixtes 

de travail.  

 

V- A- RELATIONS AVEC LõINSTANCE DE PROTECTION DES 

DONNEES A CARACTERE PERSONNEL (IPDCP) 

Le 10 d®cembre 2025, la Haute Autorit® de lõAudiovisuel et de la 

Communication (HAAC) et lõInstance de Protection des Donn®es ¨ 
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Caract¯re Personnel (IPDCP) ont sign®, au si¯ge de lõinstance de 

régulation des médias à Lomé, un mémorandum  de coopération qui 

marque le d®but dõun partenariat strat®gique visant principalement ¨ 

faire face aux défis croissants liés à la gestion des donn ées personnelles 

dans le secteur médiatique.  

Les documents ont été signés par M. Pitalounani TELOU, Président de la 

HAAC et le Colonel B®diani BELEI, Pr®sident de lõIPDCP.  

Les axes majeurs de cette collaboration portent sur :  

- la protection des droits fondamentaux ;  

- la complémentarité institutionnelle ;  

- le renforcement des capacités ;  

- la sensibilisation et le plaidoyer ;  

- le suivi et lõ®valuation des actions men®es. 

Lõaccord ambitionne notamment dõanticiper les enjeux li®s ¨ la collecte, 

¨ lõutilisation et ¨ la diffusion des donn®es personnelles par les m®dias, 

tout en promouvant une véritable culture de protection des données au 

sein des rédactions. A cet effet, il e st prévu de  : 

- harmoniser leurs actions de formation, de pédagogie et de 

sensibilisation ;  

- mettre à la disposition des professionnels des outils clairs, 

adapt®s et faciles dõutilisation ; 

- encourager lõ®mergence dõun environnement m®diatique 

responsable, respectueux de la dignité humaine, de la vie 

priv®e et de lõ®thique journalistique. 

Cette signature est intervenue ¨ la suite dõune session dõinformation et 

de sensibilisation organisée le 04 décembre 2025, à Tsévié, par l õInstance 
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de Protection des Donn®es ¨ Caract¯re Personnel, (IPDCP) ¨ lõintention 

des professionnels des médias écrits et audiovisuels du Grand Lomé. Une 

délégation de trois personnes conduite par M. Abarim YAO, Directeur de 

cabinet du président de la HAAC, a pris pa rt à cette session dont les 

objectifs spécifiques étaient de renforcer la compréhension de la 

thématique chez les professionnels des médias et de les amener  à être 

des relais de la sensibilisation que m¯ne lõIPDCP aupr¯s des populations.  

 

 

V-B- COOPERATION TRANSFRONTALIERE  

Dans le cadre de la coopération transfrontalière entre le Togo et le Bénin, 

soutenue par  la Mission de coopération suisse en vue de promouvoir 

lõimplication des radios de proximit® dans leur mission de sensibilisation et 

dõinformation sur la pr®servation de la paix et la lutte contre les 

extrémismes violents, la HAAC a procédé, le 1 er décembre 2025 au siège 

de son Antenne régionale de Kara,  à la remise de matériels technique 

Photo des deux pr®sidents ¨ lõissue de la signature du m®morandum 
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et informatique à huit (08) radios du Togo. Les radios bénéficiaires sont 

Radio Kara, FM Radio Assoli, FM Radio Amitié entre les Peuples, Radio 

Esperanza, Radio Kaboli, Radio Mokpokpo, FM Radio Atlantique et FM 

Radio Lumière.  

 

 

Ce programme dõappui de la Mission suisse ¨ travers le cabinet local 

Focus Consulting du Bénin, couvre également des radios du Bénin.  

 

Vue de la remise de matériels technique et informatique à Kara  


